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A VERTISSEMENT 
DE LA 3° EDITION 

A la suite de nombreuses demandes, le Bureau International des Poids et 
Mesures publie ce document dans lequel on a tout d'abord rassemble dans un ordre 
systematique le contenu des Resolutions et des Recommandations de la Confe
rence Generale et du Comite International des Poids et Mesures concernant 
le Systeme International d'Unites. On y a ajoute des commentaires explicatifs, 
et des regles d'utilisation pratique extraites des Normes internationales d'usage 
general adoptees par !'Organisation Internationale de Normalisation (ISO). 

Le Comite Consultatif des Unites aupres du Comite International des Poids et 
Mesures a contribue a la redaction de ce document. Le texte definitif a ete soumis 
a son cont.role. 

Dans l' Annexe I sont reproduites, clans leur ordre chronologique, les decisions 
(Resolutions, Recommandations, Declarations, etc.), prises depuis 1889 par la 
Conference Generale et le Comite International des Poids et Mesures en rapport 
avec les unites de mesure et le Systeme International d'Unites. 

Dans l' Annexe II, on decrit sommairement des operations par lesquelles les 
grands laboratoires de metrologie peuvent effectuer les mesures physiques en 
conformite avec le texte de la definition des principales unites, afin d'indiquer 
comment les definitions theoriques enoncees clans ce document peuvent etre mises 
en pratique pour la certification des etalons de precision. 

Cette 3e edition est une mise a jour de la 2e edition (1973) a la suite des ded
sions de la 15e Conference Generale des Poids et Mesures (1975) et des amende
ments apportes par le Comite Consultatif des Unites lors de ses 4e et 5e sessions 
(1974 et 1976) et par le Comite International des Poids et Mesures a sa session de 

"' septembre 1976. • · 

J. TERRIEN 

Directeur du Bureau International 
des Poids et Mesures 

(Janvier 1977) 

J, DE BOER 

President du Comite 
Consultatif des Unites 



I. INTRODUCTION 

1.1. Historique 

C'est en 1948 que la 9e Conference Generale des Poids et Mesures (CGPM), 
par sa Resolution 6, a charge le Comite International des Poids et Mesures 
(CIPM): 
« d'etudier l'etablissement d'une reglementation complete des unites de mesure »; 
« d'ouvrir a cet effet une enquete officielle sur l'opinion des milieux scienti
fiques, techniques et pedagogiques de tous les pays » et 
« d'emettre des recommandations concernant l'etablissement d'un systeme 
pratique d'unites de mesure, susceptible d'etre adopte par tousles pays signataires 
de la Convention du Metre ». 

Cette meme Conference Generale adopta aussi la Resolution 7 qui fixait 
des principes generaux pour les symboles d'unites (voir 11.1.2, p. 9) et qui 
donnait deja une Iiste de noms speciaux d'unites. 

La toe CGPM (1954) par sa Resolution 6 et la 14e CGPM (1971) par 
sa Resolution 3 deciderent d'adopter, comme unites de base de ce « systeme 
pratique d'unites », les unites des sept grandeurs suivantes : longueur, masse, 
temps, intensite de courant electrique, temperature thermodynamique, quantite 
de matiere et intensite lumineuse (voir 11.1, p. 6). 

La 11 e CGPM (1960) par sa Resolution 12 adopta le nom Systeme Inter
national d' Unites, avec l'abreviation internationale SI, pour ce systeme pratique 
d'unites de mesure et donna des regles pour les prefixes (voir III.1, p. 13-): 
les unites derivees et les unites supplementaires (voir 11.2, p. 9 et 11.3, p. 12) 
et d'autres indications, etablissant ainsi une reglementation d'ensemble pour 
les unites de mesure. 

Dans le present document, les denominations « unites SI », « prefixes SI », 
<1 unites supplementaires » sont employees conformement a la Recommandation 1 
(1969) du C IPM. 

1.2. Les trois classes d'unites SI 

Dans le Systeme International on distingue trois classes d'unites SI : 

unites de base, 
unites derivees, 
unites supplementaires. 

Du point de vue scientifique il y a un element arbitraire dans cette division 
des unites SI en ces trois classes, parce que cette division n'est pas imposee d'une 
fa<;on univoque par la physique. 
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Neanmoins, la Conference Generale, prenant en consideration les avantages 
de !'adoption d'un systeme pratique unique, qui pourrait etre utili~i'. dans 
le monde entier dans les relations internationales, dans l'enseignement et 
dans la recherche scientifique, decida de baser le Systeme International sur 
un choix de sept unites bien defmies que l'on convient de considerer comme 
independantes au point de vue dimensionnel : le metre, le kilogramme, la 
seconde, l'ampere, le kelvin, la mole et la candela (voir II. l, p. 6). Ces unites SI 
sont appelees unites de base. 

La deuxieme classe des unites SI contient les unites derivees, c'est-a-dire 
les unites qui peuvent etre formees en combinant les unites de base d'apres 
des relations algebriques choisies qui lient les grandeurs correspondantes. Plu
sieurs de ces expressions algebriques en fonction des unites de base peuvent etre 
remplacees par des noms et des symboles speciaux; ceux-ci peuvent etre uti
lises pour la formation d'autres unites derivees (voir II.2, p. 9). 

Quoiqu'on puisse croire que les unites SI clevraient etre soit des unites de 
base, soit des unites derivees, la 11 e CGPM (1960) admit une troisieme classe 
d'unites SI, appelees unites supp!ementaires, pour lesquelles elle n'a pas decide 
s'il s'agit d'unites de base ou bien d'unites derivees (voir II.3, p. 12). 

Les unites SI de ces trois classes forment un ensemble coherent, au sens donne 
habituellement a (( systeme coherent d'uniteS I), 

Les multiples et les sous-multiples decimaux des unites SI, qui sont formes 
au moyen des prefixes SI, doivent etre designes par leur nom complet multiples 
et sous-m11lliples des unites SI, si l'on veut les distinguer de I' ensemble coherent 
des unites SI. 

II. UNITES SI 

I 1.1. Unites SI de base 

11.1.1. Definitions 

La 11e CGPM (1960) a remplace la definition du metre fondee sur le 
prototype international en platine iridie, en vigueur depuis 1889 et ·precisee 
en 1927, par la definition suivante: 

Le melre est la longueur egale a 1 650 763, 73 longueurs d' onde dans le 
vide de la radiation correspondant a la transition enlre les niveaux 2p10 et 
5d5 de l'alome de krypton 86 (11 e CGPM (1960), Resolution 6). 

L'ancien prototype international du metre qui fut sanctionne par la tre 
CGPM en 1889 est toujours conserve au Bureau International des Poids et 
Mesures dans les memes conditions que celles qui ont ete fixees en 1889. 

Le prototype international du kilogramme fut sanctionne par la ire CGPM 
(1889) qui declara que ce prototype sera considere desormais comme unite de 
masse. 

La 3e CGPM (1901), dans une declaration tendant a faire cesser l'ambigulte 
qui existait dans l'usage courant sur la signification du terme « poids », 
confirma que le kilogramme est l'unite de masse; il est egal a la masse du proto
type international du kilogramme (voir la declaration complete p. 19). 
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Ce prototype international en platine iridie est conserve au Bureau Inter
national dans des conditions qui ont ete fixees par la 1re CGPM en 1889. 

Primitivement la seconde, unite de temps, etait definie comme la fraction 
1/86 400 du jour solaire moyen. La definition exacte du << jour solaire moyen » 

etait laissee aux astronomes, mais leurs travaux ont montre que le jour solaire 
moyen ne presentait pas les garanties voulues d'exactitude par suite des irre
gularites de la rotation de la Terre. Pour donner plus de precision a la definition 
de l'unite de temps, la 11 e CGPM (1960) a sanctionne une definition, donnee 
par l'Union Astronomique Internationale, qui etait fondee sur l'annee tropique. 
En meme temps les recherches experimentales avaient deja montre qu'un etalon 
atomique d'intervalle de temps, fonde sur une transition entre deux niveaux 
d'energie d'un atome ou d'une molecule, pourrait etre realise et reproduit avec 
une precision beaucoup plus elevee. Considerant qu'une definition de haute 
precision de l'unite de temps du Systeme International, la seconde, est indispen
sable pour Jes exigences de la haute metrologie, la 13e CGPM (1967) a decide 
de remplacer la definition de la secondc par la suivante: 

La seconde est la driree de 9 192 631 770 periodes de la radiation corres
pondanl a la transition enlre les deux niveaux hyperfins de /'elat fondam enlal 
de l'alomc de cesium 133 (13 e CGPM (1967), Resolution 1). 

Des unites electriques, dites « internationales », pour l'intensite de courant 
et pour la resistance, avaient ete introduites par le Congres International d'Elec
tricite, tenu a Chicago en 1893, et les definitions de l'ampere cc international >> 

et de l'ohm «international >> furent confirmees par la Conference Internationale 
de Landres en 1908. 

Bien qu'une opinion un;rnime de remplacer ces unites « internationales » 

par des unites dites << absolues >> flit deja evidente a !'occasion de la 8e CGPM 
(1933), la decision formelle de supprimer ces unites c< internationales >> ne fut 
prise que par la ge CGPM (1948) qui adopta pour !'ampere, unite d'intensite 
de courant electrique, la definition suivante : 

L' ampere est l' intensite cl'un courant constant qui, maintenu dans deux 
conclucteurs paral/eles, reclilignes, de longueur infinie, de section circulaire 
negligeable et places a une distance de 1 metre l'im de /'au/re dans le vide, 
produirait entre ces conducteurs une force ega/e a 2 x 10-7 newton par m etre 
de longueur (CIPM (1946), Resolution 2 approuvee par la ge CGPM (1948)). 

L 'expression " unite MKS de force » qui figure dans le textc original a etc 
remplacee ici par " newton » adopte par la 0° CGPM (1948, Resolution 7) . 

La definition de l'unite de temperature thermodynamique a ete donnee en 
fait par la 1Qe CGPM (1954, Resolution 3) qui a choisi le point triple de l'eau 
comme point fixe fondamental en lui attribuant la temperature de 273,16 K 
par definition. La 13e CGPM (1967, Resolution 3) adopta le nom kelvin (symbole 
K) au lieu de << degre Kelvin » (symbole °K) et formula dans sa Resolution 4 la 
definition de l'unite de temperature thermodynamique comme suit : 

Le kelvin, unite de temperature thermodynamique, est la fraction 1/273,16 
de la temperature thermodynamique du point triple de l'eau. 
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La 13e CGPM (1967, Resolution 3) decida aussi que !'unite kelvin et son 
symbole K sont utilises pour exprimer un intervalle ou une difference de tempe
rature. 

Remarque. - En dehors de la temperatw·e thermodynamique (symbole T), 
exprimee en kelvins, on utilise aussi la temperature Cc1sius (symbole t) definie 
par I equation : 

t = T- T 0 

ou T0 = 273,15 K par definition. L'unite " degre Celsius " est egale a !'unite 
~ kelvin », ma.is " dcgr6 elsius » est un nom special au lieu cle " kel\rin " pour 
exprimer Ja temper Lure Celsius. Un intervallc u une difl'ercnce de temperature 
Celsius peuvent s'exprimer aus i bien e11 degres Celsius qu 'en k lvins. 

Depuis la decouvert des lois fondamentale de la chintie, on a utilise, pour 
specifier les qnantites des divers elements ou compose chimiques, des unites 
de quantit de matier qui porterent par exemple 1es noms de <c atome-granm1e » 

et « molecule-gl'amme >> . Ces unites etaient li.ees directement atLx « poids ato
miques »et aux u poids moleculaires 11 qui etaient en realite des masses relative . 
Les << poids atomiques )) furent d'abord rapportes a celui de !'element chimique 
oxygene (16 par convention). Mais, tandis que les physiciens separaient les iso
tope au pectrographe de masse et attdbuaient la va leur 16 a l'un des isotope 
de l'oxyg 1> ne, l s chimi tes attribuaient la memc valeur au m elang · (legerement 
variable) des iso opes 16, 17 et 18 qui ctait pour eux l'element oxygene nature!. 
Un accord entre l'Union Internationale de Phy ique Pur et ppliquee (UIPP ) 
et !'Union Internationale de Chi.mie Pure et ppliquee (Ul PA) mit fin a 
cette dualite en 1959-1960. Depui Jors, physicien et chimistes sont convenus 
d'attribuer la valeur 12 a }'isotope 12 du carbone. L'echelle unifiee ainsi obtenue 
donne les valeurs des << masses atomiques relatives ». 

II restait a definir l'unite de quantite de matiere en fixant la masse corres
pondante de carbone 12; par un accord international, cette masse a ete fixee 
a 0,012 kg et !'unite de la grandeur « quantite de matiere » (1) a rec;u le nom 
de mole (symbole mol). 

Suivant les propositions de l'UIPPA, de l'UICPA et de l'ISO, le CIPM 
a donne en 1967 et confirme en 1969 une definition de la mole qui a ete finale
ment adoptee par la 14e CGPM (1971, Resolution 3) : 

1° La mole est la quantile de matiere d'un systeme contenant autant 
d'enlites elementaires qu'il y a d'alomes dans 0,012 kilogramme de carbone 12. 

20 Lorsqu'on cmploie la mole, les entiUs e!Cmenlaire doiuent etre speci(iees 
et peuvcnl €.lre des alomes des molecules, des ions, des electrons, d' autres 
parlicules ou ties groupements specifies de lelles parliculPs. 

Cette definition de la mole precise en meme temps la nature de la grandeur 
dont la mole est l'unite. 

(1) Le Mm de cctle grandeur, aclopte par l'UIPPA, l'UIGPA, l' ISO, est en frnn~ais 
• quantite de mat.icre • cl en a.nglais • amount of substance •; (lcs traclucllons en nUe
mand et en ntsse sont 'SLo.ITmenge • cl • .1w,rn•1 TDO n IJJCCTDR •). L nom fran~ais rnp
pcllc o quantltas matcriac • nlillse clans le passe pour designer la gi•nndeur appcilee aujom·
d'hui In masse; ii faut oublicr celte sig11ltleaUon ancienne, car la 111asse et la quanlile de 
maticre sont dcux grnndeurs blcn dislinctes. 
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Les unites d'intensite lumineuse fondees sur des etalons a flamme OU a fila
ment incandescent, qui etaient en usage dans differents pays, furent remplacees 
en 1948 par la « bougie nouvelle n. Cette decision, preparee par la Commis ion 
Internationale de l'Eclairage et par le Comite Interna tional des Poids et 1esures 
des avant 1937, fut prise par le Comite International a sa session de 1946, en 
vertu des pouvoirs que lui avait conferes la ge CGPM en 1933. La 9e CGPM (1948) 
a ratifie la decision du Comite International et elle a adopte un nouveau nom 
international, la candela (symbole cd), pour designer l'unite d'intensite lumi
neuse. Le texte de la definition de la candela, amende en 1967, est le suivant: 

La candela est l'intensite lumineuse, dans la direction perpendiculaire, 
d'une surface de 1/600 OOO metre carre d'un corps noir. a la temperature de 
congelalion du platine sous la pression de 101 325 newtons par metre carre 
(13e CGPM (1967), Resolution 5). 

11.1.2. Symboles 

Les unites de base du Systeme International sont rassemblees dans le 
tableau 1 avec leurs noms et leurs symboles (lOe CGPM (1954), Resolution 6; 
11 e CGPM (1960), Resolution 12; 13e CGPM (1967), Resolution 3; 14e CGPM 
(1971), Resolution 3). 

TABLEAU 1 

Unites SI de base 

Grandeur 

longueur . ...................... .. ....... . 
masse ..... ........ .......... ........... . 
temps ......................... .. . .. ... . . 
intensite de courant electrique ...... .. ... . . 
temperature thermodynamique . ......... . . 
quantite de matiere ................ ... .. . 
intensite lumineuse ............ .. ... ... . . . 

Norn 

metre 
kilogramme 
seconde 
ampere 
kelvin 
mole 
candela 

Symbole 

m 
kg 
s 
A 
K 
mol 
cd 

Le principe general concernant l 'ecriture des symboles d'unites etait deja' 
adopte par la 9e CGPM (1948), Resolution 7, selon laquelle: 

Les symboles des unites onl exprimes en caracll!.res romains, en general 
minuscules; toulefois si Les symboles sont derives de nom propres, les carac
leres romains majusculcs sonl utilises [pour la p rcmierc lctLr j. Ces symboles 
ne sonl pas suiuis d'un point. 

Les symboles des unites restent invariables au pluriel. 

11.2. Unites SI derivees 

11.2.1. Expressions 

A parLir des unites de base, les t~nites deri ees sont d nnees par des expres
sions algebriques en utilisaut les symboles mathematique de multiplication 
et d divi ion. Plusieur· de ces unite derivees ont L'ei;:u un nom special et un 
symbole particulier, lesquels peu.vent ~tre utilises a leur tour pour cxprimer des 
unjt'. s derivees cl 'une favon plus sim ple qu'a partir ties unites de base. 

On peut done classer les unites derivees dans trois groupes. Quelques-unes 
de ces unites sont donnees dans les tableaux 2, 3 et 4. 



TABLEAU 2 

Exemples d'unites SI derivees exprimees a partir des unites de base 

Unite SI 
Grandeur 

superficie ......... . ...... . 
volun1e . .... . . ....... . ... . 
vitesse . .................. . 
acceleration .. ... ......... . 
nombre d'ondes .......... . 
masse volumique ......... . 
densite de courant ........ . 
champ magnetique ........ . 
concentration (de quantite de 

matiere) ... ... ... . ..... . 
volume massique .. . ...... . 
luminance lumineuse ...... . 

metre carre 
metre cube 

Norn 

metre par seconde 
metre par seconde carree 
1 par metre 
kilogramme par metre cube 
ampere par metre carre 
ampere par metre 

mole par metre cube 
metre cube par kilogramme 
candela par metre carre 

TABLEAU 3 

Unites SI derivees ayant des noms speciaux 

Unite SI 

Grandeur 

frequence ........... . 
force ............... . 
pression, contrainte .. . 
energie, travail, quantite 

de chaleur ...... . . . 
puissance, flux energe-

tique ... . .... .. ... . 
quantite d'electricite, 

charge electrique .. . 
potentiel electrique, ten

sion electrique, force 
electromotrice ..... . 

capacite electrique . .. . 
resistance electrique .. . 
conductance ........ . 
flux d'induction magne-

tique ............. . 
induction magnetique . 
inductance .......... . 
temperature Celsius (0

) • 

flux lumineux ....... . 
eclairement lumineux .. 
activite (rayonnements 

ionisants) ... . ... . . . 
dose absorbee, energie 

communiquee mas-
sique, kerma, indice 

Norn 

hertz 
newton 
pascal 

joule 

watt 

coulomb 

volt 
farad 
ohm 
siemens 

web er 
tesla 
henry 
degre Celsius 
lumen 
lux 

becquerel 

de dose absorbee. . . . . gray 

(
0

) Vair p. 8. 

Expression 
Syrnbolc en d'autrcs 

unites SI 
Hz 
N 
Pa N/m2 

J N·m 

w J/s 

c 

v W/A 
F C/V 
n V/A 
s A/V 

Wb V·s 
T Wb/m2 

H Wb/A 
oc 
Im 
lx lm/m2 

Bq 

Gy J/kg 

Symbole 
m2 
ma 
m/s 
m/s2 

m-1 
kg/m3 

A/m2 

A/m 

mol/m 3 

m 3/kg 
cd/m2 

--Expression 
en unites SI 

de base 
s-1 
m·kg· s-2 

m -1-kg -s-2 

m2-kg-s-2 

m 2 ·kg·s-3 

S·A 

m 2 ·kg-s-3 ·A-1 
m-2.kg-1. s4 .A2 
m 2 ·kg-s-3 ·A-2 

m-2.kg-1. sa. A2 

m 2 ·kg· s-2 · A-1 

kg. s-2. A-1 
m 2 ·kg· s-2. A-2 

K 

cd · sr ~ b 
m-2 -cd-sr () 

s-1 

mz.s-2 

(b) Dans ces deux expressions, le steradian (sr) est trait€ comrne une unite de base. 
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TABLEAU 4 

Exemples d'uniles SI derivees 
que l'on exprime en utilisant des noms speciaux 

Grandeur 
Norn 

viscosite dynamique . . . pascal-seconde 
moment d'une force . . . metre-newton 
tension superficielle . . . newton par metre 
densite de flux thermique, 

eclairement energetique watt par metre 
carre 

capacite thermique, 
entropie ........... . 

capacite thermique mas
~ique, entropie massi-
que .............. . 

energie massique ..... . 

conductivite thermique. 

energie volumique . ... 

champ electrique ..... . 
charge (electrique) volu-
mique 

deplacement electrique . 

permittivite ......... . 
permeabilite ........ . 
energie molaire ...... . 
entropie molaire, capa-

cite thermique mo-
laire ............. . 

exposition (rayons X 
et y) ............. . 

debit de dose absorbee 

joule par kelvin 

joule par kilo
gramme kelvin 

joule par kilo
gramme 

watt par metre 
kelvin 

joule par metre 
cube 

volt par metre 

coulomb par metre 
cube 

coulomb par metre 
carre 

farad par metre 
henry par metre 
joule par mole 

joule par mole 
kelvin 

coulomb par 
kilogramme 

gray par seconde 

Unite SI 

Symbole 

Pa·s 
N·m 
N/m 

W/m2 

J/K 

J/(kg·K) 

J/kg 

W/(m·K) 

J/ms 

V/m 

C/m8 

C/m2 

F/m 
H/m 
J/mol 

J/(mol·K) 

C/kg 

Gy/s 

Expression 
en unites SI 

de base 

m-1 .kg.s-1 

m2·kg·s-2 

kg· s-2 

kg· s-3 

m2.s-2.K-1 

m2.s-2 

m-1 .kg·s-2 

m ·kg· s-3 ·A - 1 

m-3. kg-1. g4. A2 
m ·kg· s-2 ·A - 2 

m2 • kg· s-2 .moI-1 

kg-1 ·s·A 

m2.s-s 

Bien qu'une unite derivee puisse s'expritner de plusieurs fai;ons equivalen:tes 
en utilisant des noms d'unites de base et des noms speciaux d'unites derivees, 
le CIPM ne voit pas d'inconvenients a l'emploi de certaines combinaisons 
ou de certains noms speciaux afin de faciliter la distinction entre des grandeurs 
ayant la meme dimension. Par exemple, on emploie le hertz pour la frequence, 
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plutot que la seconde a la puissance moins un, et le metre-newton, plutot que 
le joule, pour le moment d'une force. 

Dans le domaine des rayonnements ionisants, on emploie de meme le 
becquerel pour l'activite, plutot que la seconde a la puissance moins un, et le 
gray pour l'energie communiquee massique, le kerma, la dose absorbee et l'indice 
de dose absorbee, plutot que le joule par kilogramme. 

Remarque. - Les valeurs de certaines grandeurs, dites sans dimensions, 
comme par exemple l'indice de refraction, la permeabilite relative ou la permit~ 
tivite relative, sont exprimees par des nombres purs. L'unite SI correspondante est, 
dans ce cas, le rapport de deux unites SI egales et peut etre exprimee par le 
nombre 1. 

Il.2.2. Recommandations 

L'Organisation Internationale de Normalisation (ISO) a donne des recom
mandations additionnelles pour uniformiser les modalites d'emploi des unites, 
en particulier celles du Systeme International (voir la serie des Normes inter
nationales ISO 31 et la Norme internationale ISO 1000 elaborees par le Comite 
Technique ISO/TC 12 cc Grandeurs, unites, symboles, facteurs de conversion 
et tables de conversion »). 

Suivant ces recommandations: 

a) Le produit de deux ou plusieurs unites peut etre indique d'une des manieres 
suivantes, 

par exemple: N·m, N .m ou Nm 

b) Quand une unite derivee est formee en divisant une unite par une autre, 
on pent utiliser Ja barre oblique (/), la barre horizontale ou bien des puissances 
negatives, 

par exemple: m/s, _E!_ ou m. s-1 
s 

c) On ne doit jamais introduire sur la meme ligne plus d'une barre oblique, 
a moins que des parentheses soient ajoutees, afin d'eviter toute ambigu'ite. Daus 
leS CaS compliques, des puissances negatives OU des parentheses doivent etre 
utilisees, 

~ m/s2 

par exemple ? m. kg/(s3 • A) 
ou m·s-2 

OU m·kg·s-3.A-1 

Il.3. Unites SI supplementaires 

mais non pas m/s/s 
m·kg/sS/A 

Pour quelques unites du Systeme International, la Conference Generale n'a 
pas ou n'a pas encore decide s'il s'agit d'unites de base ou bien d'unites derivees. 
Ces unites SI sont placees dans la troisieme classe, dite des «unites supple
mentaires », et l'on est libre de les traiter soit comme des unites de base, soit 
comme des unites derivees. 

Cette classe ne contient actuellement que deux unites purement geome
triques : l'unite SI d'angle plan, le radian, et l'unite SI d'angle solide, le stera
dian (11 e CGPM (1960), Resolution 12). 
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TAB LEAU 5 
Unites SI supplemenlaires 

Unite SI 
Grandeur 

Nom Symbole 

angle plan ..... , . . ..... . 
angle solide . . . ... . .. . .. . 

radian 
steradian 

rad 
sr 

Le radian est l'angle plan compris entre deux rayons qui, sur la circonfe
rence d'un cercle, inlerceptent un arc de longueur egale a celle du rayon. 

L e steradian est /'angle solide qui, ayant son sommet au centre d'une 
sphere, decoupe sur la surface de celle sphere une aire egale a celle d'im earn! 
ayant pour c6te le rayon de la sphere. 

(Norme internationale ISO 31-1). 

Les unites supplementaires sont utilisees pour obtenir des unites derivees. 
Des exemples sont donnes dans le tableau 6. 

TABLEAU 6 

Exemples d'uniles SI dt!rivees 
que l'on exprime en iztilisant les unites sizpplementaires 

Grandeur 

vitesse angulaire . . ... . .. . . . 
acceleration angulaire . .. . . . 
intensite energetique ... . .. . 
luminance energetique . . . .. . 

Unite SI 

Norn 

radian par seconde 
radian par seconde carree 
watt p ar steradian 
watt p ar metre carre steradian 

Symbole 

rad/s 
r ad /s2 

W /sr 
W ·m-2 .sr- 1 

III. MULTIPLES ET SOUS-MULTIPLES DECIMAUX DES UNITES SI 

II 1.1. Prefixes SI 

La 11 e CGPM (1960, Resolution 12) a adopte une premiere serie de noms 
et symboles de prefixes pour former les multiples et sous-multiples decimaux 
des unites SI. Les prefixes pour 10- 15 et 10- 18 furent ajoutes par la 12e CGPM 
(1964, Resolut ion 8) et ceux pour 1015 et 1018 par la 15e CGPM (1975, Resolu
tion 10). 

TAB LEAU 7 

Prefixes SI 

Faeteur Prefixe Symbole Facteur Prefixe Symbole 

1018 exa E 10-1 deci d 
1016 pet a p 10- 2 centi c 
1012 t era T 10- a milli m 
109 giga G 10- e micro µ 
106 mega M 10-9 nano n 
103 kilo k 10-12 pico p 
102 hecto h 10- 16 fem to f 
101 deca da 10-18 atto a 
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111.2. Recommandations 

L'ISO a recommande que l'on observe les regles suivantes dans l'emploi 
des prefixes SI : 

a) Les symboles des prefixes sont imprimes en caracteres romains (droits), 
sans espace entre le symbole du prefixe et le symbole de !'unite. 

b) Si un symbole contenant un prefixe est affecte d'un exposant, cela indique 
que le multiple OU le SOUS-multiple de }'unite est eleve a la puissance exprimee par 
l'exposant, 

par exemple: 1 cm3 = (10-2 m)3 = 10-0 ma 
1 cm-1 = (10-2 m)-1 = 102 m-,1 
1 µs-1 = (10-6 s)-1 = 106 s-1 

c) Les prefixes composes, formes par la juxtaposition de plusieurs prefixes SI, 
ne sont pas admis. 

par exemple: 1 nm mais non pas: 1 mµm 

111.3. Le kilogramme 

Parmi les unites de base du Systeme International, l'unite de masse est la 
seu~e dont le nom, pour des raisons historiques, contient un prefixe. Les noms 
des multiples et sous-multiples decimaux de l'unite de masse sont formes par 
l'adjonction des prefixes au mot « gramme » (CIPM (1967), Recommanda
tion 2). 

IV. UNITES EN DEHORS DU SYSTEME INTERNATIONAL 

IV.1. Unites en usage avec le Systeme International 

Le CIPM (1969) a reconnu que les utilisateurs du SI auront besoin d'em
ployer conjointement certaines unites qui sont en dehors du Systeme Inter
national, mais qui jouent un r&le important et sont largement repandu~~· 
Ces unites sont donnees dans le tableau 8. La combinaison d'unites de ce 

TABLEAU 8 
Unites en usage avec le Systeme International 

Norn 

minute ..... . ... . . 
heure (") ... . ... .. . 
jour .... .. ....... . 
degre ... . ..... ... . 
minute .... . . .... . 
seconde .... .. .. . . . 
litre (b) .. . ... .. .. . 
tonne (b) . . .... . .. . 

Symbole 

min 
h 
d 
0 

II 

t 

Valeur en unite SI 

1 min = 60 s 
1 h = 60 min = 3 600 s 
1 d = 24 h = 86 400 s 
1° = (rc/180) rad 
1' = (1/60) 0 = (rc/10 800) rad 
111 = (1/60)' = (rc/648 OOO) rad 
1 I = 1 dm3 = 10-3 m 3 

1 t = 103 kg 

(") Le symbole de cett.e unite est inclus dans la Resolution 7 de la 9e CGPM (1948). 
(b) Cette unite et son symbole ont ete adoptes par le Comite International en 1879 (Procl~s

Verbaux CIPM, 1879, p. 41). 
Pour le symbole du litre, lorsqu'il existe un risque de confusion entre la lettre I et le 

chifire 1, on peut utiliser l'abreviation "ltr. " ou ecrire " litre " en toutes lettres (CIPM, 1976). 
La definition actuelle du litre est dans la Resolution 6 de la 12• CGPM (1964). 
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tableau avec des unites SI pour former des unites composees ne doit etre pra
tiquee que dans des cas limites afin de ne pas perdre les avantages de la cohe
rence des unites SI. 

De meme, ii est necessaire d'admettre quelques autres unites en dehors 
du Systeme International, dont l'emploi est utile dans des domaines specialises, 
parce que leur valeur exprimee en unites SI doit etre obtenue experimentale
ment et n'est done pas connue exactement (tableau 9). 

TABLEAU 9 

Unites en usage avec le Sysleme International, 
donl la valeur en unites SI est oblenue experimentalemcni 

Nom 

electron volt 
unite de masse atomique (uniOee) 
unite astronomique ...... .... . ..... . 
parsec 

Symbole 

eV 
u 
(c) 
pc 

Definition 

(") 1 electl' n olt est l'enl!rgic cinetique acquise par un electron en traversant une diffe
rence de potenli el de 1 volt clans le vidc; 1 eV = 1,602 19 x 10-19 J approximativement. 

( ~) L'unite de massc a tomique (uni flee) est cgale a la fraction 1/12 de la masse d'un a tome 
dn nucleide 12C; 1 u = 1,660 57 x 10- 21 kg approximativcment. 

(c) Cette unite n'a pas clc symbolc international; on cmploie des abreviations, par exem ple 
UA en franc;ai s, AU en anglais, AE en allemand, a.c.11. en iusse, etc. L'unite astronomique 
de distance <'St la longu enr du rayon de J'orbite circulaire non perturbee d'un corps de masse 
negligeable en mouvcment autour du Soleil avec une vitesse angulaire siderale de 
0,017 202 098 950 radian par jour de 86 400 secondes des ephemerides. Dans le Sysleme 
de constanles astronomiques de !'Union Astronomique Internationale (1976), la valeur 
adoptce est: 1 UA = 149 597,870 x 106 m. 

(d) 1 parsec es t la distance a laquelle 1 unite astronomique sous-tend un angle de 1 seconde 
d'arc; done, approximativcment, 1 pc = 206 265 UA = 30 857 x 1012 m. 

IV.2. Unites admises temporairement 

Le CIPM (1969) a estime preferable de maintenir temporairement les 
unites contenues dans le tableau 10, pour qu'elles soient employees conjoin
tement avec les unites du Systeme International, mais seulement en raison de 
la force des usages existants. 

IV.3. Unites CGS 

Le CIPM estime qu'il est en general preferable de ne pas utiliser conjoin
tement avec les unites du Systeme International les unites du systeme CGS ayant 
revu un nom special (2). De telles unites sont mentionnees dans le tableau 11. 

(') Le Syslcmc Tnlcrnat1011al d'UnH<:s, cl lcs rccommandnlions contcnucs dans co docu· 
mcnt, onl pour objcl 1111c m cillcurc ttniformill:, done unc m illeurc comprehe11 ion mttlttcllc 
dans l' usngc general. Cepcndant, dans qucJqucs domuincs specialises de la rcchcrche scicnli· 
fiquc, en parliculicJ· en physique Uu~orique, ii p ut cxislcr p:irfois des motifs scricux jusli fianl 
l'em ploi d'autres syslemes ou d 'autres unllcs. 

Qucllcs que soient ccs unites, ii est Jm1>ortant que Jes symboles cmployes pour Jes repre
senter soient conformes aux recommandations internationales en vigueur. 
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TABLEAU 10 

Unites a maintenir temporairement 
auec le Sysleme International 

Nom Symbole Valeur en unite SI 

mille marin (") ........ . 
nreud ................ . 
angstrom ............ . 
are (b) ............... . 
hectare (b) ............ . 
barn(°) .............. . 
bar (d) ............... . 
atmosphere normale (<) .. 
gal (!) ............... . 
curie (9) . ........... •. . 
rontgen (h) ...•...•.... 
rad (i) .............. . 

A. 
a 
ha 
b 
bar 
atm 
Gal 
Ci 
R 
rad 

1 mille marin = 1 852 m 
1 mille marin par h eure = (1 852/3 600) m/s 
1 A = 0,1 nm = 10- 10 m 
1 a = 1 dam2 = 102 m2 
1 ha = 1 hm2 = 104 m2 

1 b = 100 fm2 = 10-2s mz 
1 bar = 0,1 MPa = 105 Pa 
1 atm = 101 325 Pa 
1 Gal = 1 cm/s2 = 10-2 m/s2 

1 Ci = 3,7 x 1010 Bq 
1 R = 2,58 x 10-4 C/kg 
1 rad = 1 cGy = 10-2 Gy 

(•) Le rniUe marin est une uniM sp{·ciale employee en navigation maritime el nerienne pour 
exprimer Jes distances. Cctlc va.lc111· convent"ionnclle ful adoptec par la Prcmicre Conference 
Hydrogl'a'phique Intct·nationnk Exlraordinail'c, 'Ionaco, 1929, sous le 'l1om cle • mille marin 
intal'naLional •. 

(b) C tlc unite et son symbole ont ete adoptes par le Comite International en 1879 (Proces
Verbaux CJPi\il , 1879, p. 41). 

(") Le barn est une unite speciale employee en physique nucleaire pour exprimer les sec-
tions efficaces. 

(d) Cettc unite et son symbole sont inclus dans la Resolution 7 de la 9° CGPM (1948). 
(') Resolution 4 de la 10• CGPM (1951t). 
(f) Le gal est une unite speciale employee en geodesie et en geophysique pour exprimer 

!'acceleration due a la pesantCUI'. 
(9) Le curie est une unite spt!cialc employee en physique nucleaire pour exprimer l'activite 

des radiunucleides (12° CGPM (1964), Reso\ulion 7). 
(h) Le rilntgen est une unite speciale employee pour exprimer !'exposition des rayon

nements X ou y. 
(i) Le rad est une uni le speciale employee pour exprimer la dose absorbee de rayonnemcnt&, 

ionisa.nts. Lorsque le mot rad pcul entrainer unc co11£usion avec le symbole du radian, on peut 
utilise1· 1·d comme syrnbolc du rad. 

TABLEAU 11 

Unites C GS ayant dP.s noms speciaux 

Nom 

erg (4
) •••••••••••••• 

dyne(") ............ . 
poise (") ............ . 
stokes ............. . 
gauss (b) .•.•.•.... .. 
rersted (b) .......... . 
maxwell (b) ......... . 
stilb (") ............ . 
phot ............... . 

Symbole 

erg 
dyn 
p 

St 
Gs, G 
Oe 
Mx 
sb 
ph 

Valeur en unite SI 

1 erg = 10-1 J 
1 dyn = 10-6 N 
1 P = 1 dyn·s/cm2 = 0,1 Pa·s 
1 St = 1 cm2/s = 10-4 m 2/s 
1 Gs correspond a 10-4 T 
1 Oe correspond a (1 000/4 7t) A/m 
1 Mx correspond a 10-s Wb 
1 sb = 1 cd/cm2 = 104 cd/m2 

1 ph = 104 Ix 

(") Cette unite et son symbole etaient inclus dans la Resolution 7 de Ja 9• CGPM (1948). 
(b) Cette unite fait partie du Systeme CGS dit ~ electromagnetique * a trois dimensions 

et ne peut pas i!trc comparee slrictement ll l' unite correspond ante du ysteme International qui 
est a quatre cUmcnsions lor ·qu' on se limitc aux grandeurs electriqucs. 
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IV .4. Autres unites 

En ce qui concerne les unites qui sont en dehors du Systeme International 
et qui ne sont pas considerees dans les sections IV.1, 2 et 3, le CIPM estime 
qu'il est en general preferable de les eviter et de les remplacer par des unites 
du Systeme International. Quelques-unes de ces unites sont mentionnees dans 
le tableau 12. 

TABLEAU 12 

Auires unites generalement deconseillees 

Norn 

fermi ..................... . 
carat metrique (•) ... . . ... .. . 
torr . . . .. . . . .. . .. ... .. ..... . 
kilogramme-force (kgf) . ..... . 
calorie ( cal) ...... . . . .. . . . . . 
micron (µ) (°) ...... . .. . .... . 
unite X (d) 
stere (st) (") . . .. . . . ...... . .. . 
gamma (y) ............ . . ... . 
y (f) ................... . .. . 
A (g) ................ .... .. . 

Valeur en unite SI 

1 fermi = 1 fm = 10-1s m 
1 carat metrique = 200 mg = 2 x 10-4 kg 
1 torr = (101 325/760) Pa 
1 kgf = 9,806 65 N 
1 cal = 4,186 8 J (b) 
1 µ = 1 µm = 10-8 m 

1 st = 1 m 3 

1 y = 1 nT = 10-0 T 
1 y = 1 µg = 10-9 kg 
1 :A = 1 µI = 10-8 I = 10-0 m 3 

(") Cette appellation a ete adoptee par la 4° CGPM (1907, pp. 89-91) pour le commerce 
des diamants, perles fines et pierres precieuses. 

(b) Cette valeur est celle de la calorie dite ~ IT • (5th International Conference on Pro
perties of Steam, Londres, 1956). 

(
0

) Ce nom d 'unite et son symbole, qui avaient ete adoptes par le Comite International en 
1879 (Proces-Verbaux CIPM, 1879, p. 41) et repris dans la Resolution 7 de la 9• CGPM 
(1948), ont ete supprimes par la 13• CGPM (1967, Resolution 7). 

(d) Cette unite speciale fut employee pour exprimer Jes longueurs d'onde des rayons X; 
1 unite X = 1,002 x 10-4 nm approximativement. 

(") Cette unite speciale, employee dans le mesurage du bois de chauffage, a ete adoptee 
par le Comite International en 1879 avec le symbole <• s » (Proces-Verbaux CIPM, 1879, 
p. 41). La 9• CGPM (1948, Resolution 7) a change ce symbole en <• st ». 

(f) Ce symbole est mentionne dans Jes Proces- Verbaux du CIPM, 1880, p. 56. 
(g) Ce symbole est mentionne dans les Proces-Verbaux du CIPM, 1880, p. 30. 



metre 
kilogramme 

ANNEXE I 

Decisions de la Conference Generale 
et du Comite International des Poids et Mesures 

(Les principales decisions abrogees, modifiees ou completces au cours des 
annees sont signalees par un asterisque *.) 

C.R.: Comples rendus des s~anccs de la Conference Generale des Poids et Mesures (CGPM). 
P.V.: Proces- Verbaux des sl!onces d11 Comite International des Poids et Mesures (CIPM). 

tre CGPM, 1889 

Sanction des prototypes inlernalionaux du metre el du kilogramme (C.R., 
pp. 34-38) 

La Conference Generale, 

considerant 

le a Compte rendu du Presid ent du onlite Tntcmalional • et le " Rapport dn 
Comite Int rnati.onaJ des Poicls et Mesures ~. d' o~1 ii resulle quc, 1>ar le soins ·om
muns cle la Section fran~aisc de la Commissi n intern a tionale clu retr " et du 
Comite lnl rnational cl s Poids et Mesurcs L s determinations metrologlqnes f n
darnentales des prololypes internatio11aux et Jllltionau.· du metrn et du kilogramme 
ont etc exccutecs d::ins toute · lcs ·onditions clc garantic et clc precision qLrn com
porte 11 etat actuel Le la s icncc · 

quc lcs prototy1 CS iUt(Wnationaux et nationaux du metre l du kilogramme 
sont formes de platin a.Ille a 10 pour 100 d' iridium, a 0 OOO 1 pres · 

l'iclcn:tite de longueur du Metr et l ' identile de la mnsse clu Kllogrammc 
inte1·nationaux avcc ln longueur dn i'vletrc et la 1mlsse du Kilogramme dcpostls 
aux rcbives cle Fran e; 

que le equations des Melres nationaux par rapport au 1clre inl rnationaJ, 
sont reufcrmces clans la limit de 0 01 millimetre et que ccs equations rep sent 
SU i' une ech ll thcrmometl'iquc a It drogcne, (1\1 ii e t LOnj lll'S possible de i·epro
lui1·e, a cau ·e de la permanence de l' etat de ce ·oqls en sc playanl cfans cles ondi

tions iden llqnes; 
que les equations des [{ii grammes mtli naux par rapport an J 'ilogramme 

international sont renfermces clans la limitc de 1 milligrnmme · 
quc le MHrc et l KiJoqrnmme iat rnationaux et que les M tres t Jes Kilo

grammes nationaux remplissent Jes conclitions ex igees par la onvention clu 
Metre, 
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sanctionne 

A. En ce qui concerne les prototypes internationaux : 
1 o Le Prototype du metre choisi par le Comite International. 
Ce prototype representera desormais, a la temperature de la glace fondante, 

l'unite metrique de longueur *. 
20 Le Prototype du kilogramme aclopte par le Comite International. 
Ce prototype sera considere desormais comme unite de masse. 
30 L'echelle thermometrique centigrade a hydrogene par rapport a laquelle 

les equations des Metres prototypes ont ete etablies. 

B. En ce qui concerne les prototypes nationaux: 

* Definition abrogce en 1960 (voir page 25: 11 e CGPM, Resolution 6). 

3e CGPM, 1901 

litre - Declaration concernant la definition du litre (C.R., p. 38) 

masse et poids 
Kn 

La Conference declare: 
1° L'unite de volume, pour les determinations de haute precision, est le volume 

occupe par la masse de 1 kilogramme d'eau pure, a son maximum de densite et 
sous la pression atmospherique normale; ce volume est denomme " litre " * 

20 ...... . 

* Definition abrogee en 1964 (voir page 29: 12e CGPM, Resolution 6). 

- Declaration relative a l'unite de masse et a la definition du poids; ualeur 
conuentionnelle de gn (C.R., p. 70) 

Vu la decision du Comite International des Poids et Mesures du 15 octobre 1887, 
par laquelle le kilogramme a ete defini comme unite de masse (1); 

Vu la decision contenue clans la formule de sanction des prototypes du Systeme 
metrique, acceptee a l'unanimite par la Conference Generale des Poids et Mesures 
clans sa reunion du 26 septembre 1889; 

Considerant la necessite de faire cesser l'ambigulte qui existe encore clans 
l'usage courant sur la signification du terme poids, employe tantot clans le sens du 
terme masse, tantOt clans le sens du terme effort mecanique; 

La Conference declare : 

" 1° Le kilogramme est l'unite de masse; il est egal a la masse du prototype 
international du kilogramme; 

" 2° Le terme po ids designe une grandeur de la meme nature qu'une force; 
le poids d'un corps est le produit de la masse de ce corps par l'acceleration de la 
pesanteur; en particulier, le poids normal d'un corps est le produit de la masse 
de ce corps par I' acceleration normale de la pesanteur; 

" 3° Le nombre adopte clans le Service international des Poids et Mesures 
pour la valeur de I' acceleration normale de la pesanteur est 980, 665 cm/s2 , nombre 
sanctionne deja par quelques legislations. " (2) 

(1) " La masse du Kilogramme international est prise comme unite pour le Service inter
national des Poids et Mesures " (P.V., 1887, p. 88). 

( 2) Nole du BIPM. Cette cc valeur normale » conventionnelle de reference 
(gn = 9,806 65 m/s2) a utiliser pour la reduction a la pesanteur normale des observations exe
cutees en un lieu donne de la Terre a ete confirmee a nouveau en 1913 par la 5e CGPM (C.R., 
p. 44). 
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7° CGPM, 1927 

metre - Definition du metre par le Prototype international (C.R., p. 49) 

L'unite de longueur est le metre, defini par la distance, a 0°, des axes des deux 
traits medians traces sur la barre de platine iridie deposee au Bureau International 
des Poids et Mesures, et declaree Prototype du metre par la Premiere Conference 
Generale des Poids et Mesures, cette regle etant soumise a la pression atmosphe
rique normale et supportee par deux rouleaux d'au moins un centimetre de dia
metre, situes symetriquement dans un meme plan horizontal et a la distance de 
571 mm l'un de l'autre *. 

* Definilion abrogee en 1960 (voir page 25: 11 e CGPM, Resolution 6). 

CIPM, 1946 

unites - Definitions des unites photometriques (P.V., 20, p. 119) 
photometriques 

RESOLUTION (3) 

4. Les unites photometriques peuvent etre definies comme suit: 

Bougie nouvelle (unite d'intensite lumineuse). - La grandeur de la bougie 
nouvelle est telle que la brillance du radiateur integral a la temperature de solidi
fication du platine soit de 60 bougies nouvelles par centimetre carre *. 

Lumen nouveau (unite de flux lumineux). - Le lumen nouveau est le flux 
lumineux emis dans l'angle solide unite (steradian) par une source ponctuelle 
uniforme ayant une intensite lumineuse de 1 bougie nouvelle. 

5 ....... . 

* Definition modifiee en 1967 (voir page 31 : 13e CGPM, Resolution 5). 

unites - Definitions des unites electriques (P.V., 20, p. 131) 
mecaniques 

et electriques 
RESOLUTION 2 (4) 

4. A) Definitions des unites mecaniques utilisees dans les definitions des unites 
electriques : 

Unite de force. - L'unite de force [dans le systeme MKS (Metre, Kilogramme, 
Seconde)] est la force qui communique a une masse de 1 kilogramme !'accelera
tion de 1 metre par seconde, par seconde *. 

* Le nom "newton" a ete adopte en 1948 pour !'unite MKS de force (voir note (4)). 

( 3 ) Les deux definitions contenues dans cette Resolution ont ete ratifiees par la 9e CGPM 
(1948) qui a en outre approuve le nom de candela donne a la" bougie nouvelle" (C.R., p. 54). 
Pour le lumen, le qualificatif " nouveau " a ete abandonne par la suite. 

( 4) Les definitions contenues dans cette Resolution 2 ont ete approuvees par la 9e CGPM 
(1948) (C.R., p. 49), qui a en outre adopte le nom newton (Resolution 7). 
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Joule (unite d'energie ou de travail). - Le joule est le travail effectue lorsque 
le point d'application de 1 unite MKS de force [newton] se deplace d'une distance 
egale a 1 metre dans la direction de la force. 

Watt (unite de puissance). - Le watt est la puissance qui donne lieu a une 
production d'energie egale a 1 joule par seconde. 

B) Definitions des unites electriques. Le Comite [International] admet les 
propositions suivantes definissant la grandeur theorique des unites electriques : 

Ampere (unite d'intensite de courant electrique). - L'ampere est l'intensite 
d'un courant constant qui, maintenu dans deux conducteurs paralleles, recti
lignes, de longueur infinie, de section circulaire negligeable et places a une dis
tance de 1 metre l'un de l'autre dans le vide, produirait entre ces conducteurs une 
force egale a 2 x 10-7 unite MKS de force [newton] par metre de longueur. 

Volt (unite de difference de potentiel et de force electromotrice). - Le volt 
est la difference de potentiel electrique qui existe entre deux points d'un fil conduc
teur transportant un courant constant de 1 ampere, lorsque la puissance dissipee 
entre ces points est egale a 1 watt. 

Ohm (unite de resistance electrique). - L'ohm est la resistance electrique qui 
existe entre deux points d'un conducteur lorsqu'une difference de potentiel 
constante de 1 volt, appliquee entre ces deux points, produit, dans ce conducteur, 
un courant de 1 ampere, ce conducteur n'etant le siege d'aucune force electro
motrice. 

Coulomb (unite de quantite d'electricite). - Le coulomb est la quantite d'elec
tricite transportee en 1 seconde par un courant de 1 ampere. 

Farad (unite de capacite electrique). - Le farad est la capacite d'un condensa
teur electrique entre les armatures duquel apparait une difference de potentiel 
electrique de 1 volt, lorsqu'il est charge d 'une quantile d'electricite egale a 1 cou
lomb. 

Henry (unite d'inductance electrique). - Le henry est !'inductance electrique 
d'un circuit ferme dans lequel une force electromotrice de 1 volt est produite 
lorsque le courant electrique qui parcourt le circuit varie uniformement a raison 
de 1 ampere par seconde. 

Weber (unite de flux magnetique). - Le weber est le flux magnetique qui, 
traversant un circuit d'une seule spire, y produirait une force electromotrice de 
1 volt, si on l'amenait a zero en 1 seconde par decroissance uniforme. 

9° CGPM, 1948 

Point triple de l' eau; echelle thermodynamique a un seul point fixe; unite 
de quantile de chaleur (joule) (C.R., p. 55 et p. 63) 

RESOLUTION 3 (6) 

1. En l'etat actuel de la technique, le point triple de l'eau est susceptible de 
constituer un repere thermometrique avec une precision plus elevee que le point 
de fusion de la glace. 

En consequence, le Comite Consultatif [de Thermometrie et Calorimetrie] 
estime que le zero de l'echelle thermodynamique centesimale doit etre defini 

(•) Les trois propositions contenues dans cette Resolution 3 ont ete adoptees par la Confe
rence Generale. 



- 22-

comme etant la tcmpe.rature inferieure de 0,010 0 degre a celle du point triple de 
l'eau pure. 

2. Le Comite Consultatif [de Thermometric et Calorimetrie] admet le prin
cipe d'une echelle thermodynamique absolue ne comportant qu'un seul point fixe 
fondamental, constitue actuellement par le point triple de l'eau pure, dont la 
temperature absolue sera fixee ulterieurement. 

L'introduction de cette nouvelle echelle n'afl'ecte en rien !'usage de l'Echelle 
Internationale, qui reste I' echelle pratique recommandee. 

3. L'unite de quantile de chaleur est le joule. 

Remarque. - 11 est dcmande que Jes rcsultats d'experiences calorimetriques 
soicnt autant que possible exprimes en joules. 

Si Jes experiences ont ete faites par comparaison DVCC un echaufiement d'eau 
(et que, pour une raison quelconque, on ne puisse eviter ! ' usage de la calorie), 
tous les renseignements necessaires pour la conversion en joules doivent etre 
fournis. 

11 est laisse aux soins du Comite International, apres avis du Comite Consultatif 
de Thermometric et Calorimetric, d'etablir une table qui presentera Jes valeurs 
Jes plus precises que l'on pent tirer des experiences faites sur la chaleur specifique 
de l'eau, en joules par degre. 

degre Celsius - Adoption de « degre Celsius » 

systeme pratique 
d'unites de mesure 

Entre les trois termes (« degre centigrade '" « degre centesimal '" « degre Cel
sius ») proposes pour designer le degrc de temperature, k CIPM a choisi " degre 
Celsius » (P.V., 21, 1948, p. 88). 

Ce terme est egalement adopte par la Conference Genernle (C.R., p. 64). 

- Proposition d'elablissement d'un systeme pratique d'unites de mesure (C.R., 
p. 64) 

RESOLUTION 6 

La Conference Generale, 

considerant 

que le Comite International des Poids et Mesures a ete saisi d'une demande 
de !'Union Internationale de Physique le sollicitant d'adopter pour Jes relations 
internationales un systeme pratique international d'unites, recommandant le 
systeme MKS et une unite electrique du systeme pratique absolu, tout en ne 
recommandant pas que le systeme CGS soit abandonne par les physiciens; 

qu'elle-meme a rec;:u du Gouvernement franc;:ais une demande analogue, 
accompagnee d'un projet destine a servir de base de discussion pour l'etablisse
ment d'une reglementation complete des unites de mesure; 

charge le Comite International : 

d'ouvrir a cet efl'et une enquete officielle sur !'opinion des milieux scientifiques, 
techniques et pedagogiques de tons les pays (en oITrant efiectivement comme base 
le document franc;:ais) et de la pousser activement; 

de centraliser les reponses; 
et d'emettre des recommandations concernant l'etablissement d'un meme sys

teme pratique d'unites de mesure, susceptible d'etre adopte dans tons les pays 
signataires de la Convention du Metre. 
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Ecriture des symboles d'unites et des nombres (C.R., p. 70) 

RESOLUTION 7 

Principes 

Les symboles des unites sont exprimes en caracteres romains, en general 
minuscules; toutefois, si les symboles sont derives de noms propres, Jes caracteres 
romains majuscules sont utilises. Ces symboles ne sont pas suivis d'un point. 

Dans les nombres, la virgule (usage fran~ais) ou le point (usage britannique) 
sont utilises seulement pour separer la partie entiere des nombres de leur partie 
decimale. Pour faciliter la lecture, les nombres peuvent etre partages en tranches 
de trois chiffres; ces tranches ne sont jamais separees par des points, ni par des 
virgules. 

Unites Symboles Unites Symboles 

·metre ......... . . . , . .... m ampi:r . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . A 
· metre earrc . . . . . . . . . . . . . m 2 ' 'Oil. ...... .. • , .. ..... ,...... V 
·metre cube . . . . . . . . . . . . . rn 3 watt.. .... . ... ... .. ... ..... vV 
·micron*....... ........ . µ 011111 • • • • • • . • • . • • • • . • • • • • • • • n 
·litre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I coulornh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 
· gramme..... .. ...... ... g tarad . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 
·tonne . . . . . . . . . . . . . . . . . . t henry. .. ..... ...... ..... . . . H 
seconrle . . . . . . . . . . . . . . . . . s hcrt:t... .. ... ....... . .... .. .. Hz 
erg ..... .. ..... ..... , . . . erg poise . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . p 
dyne .... ........ . . . , . . . dyn ncwlon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N 
degre Celsius . . . . . . . . . . . . oc · ca 11 dch1 (t bougi nouvelle o) • cd 
·degre absolu ** . . . . . . . . . ol{ lux.. . .. ....... . .......... . Ix 
calorie . . . . . . . . . . . . . . . . . . cal lumen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Im 
bar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . bar stilb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . sb 
heure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . h 

* Unite et symlrnle supprimes en 1967 (voir page 32: 13e CGPJ\f, Resolution 7). 
** Norn et symbole changes en 1967 (voir page 30: 13° CGPM, Resolution 3). 

Remarques 

I. Les symboles dont les unites sont precedees d'un point sont ceux qui avaient 
deja ete anterieurement adoptes par une decision du Comite International. 

II. L'unite de volume stere, employee dans le mesurage des bois, aura pour 
symbole "st »et non plus" s », qui lui avait ete precedemment affecte par le Comite 
International. 

III. S'il s'agit, non d'une temperature, mais d'un intervalle ou d'une diffe
rence de temperature, le mot "degre '' doit etre ecrit en toutes lettres ou par l'abre
viation " deg » *. 

* Voir page 30 la Resolution 3 de la 13• CGPM, 1967. 

toe CGPM, 1954 

echelle - Definition de l'echelle thermodynamique de temperature (C.R., p. 79) 
thermodynamique 

RESOLUTION 3 

La Dixieme Conference Generale des Poids et Mesures decide de deftnir l'echelle 
thermodynamique de temperature au moyen du point triple de l'eau comme point 
ftxe fondamental, en lui attribuant la temperature 273, 16 degres Kelvin, exacte
ment *. 

+ Voir page 31 la Resolution 4 de la 13e CGPM, 1967. 
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atmosphere - Definition de l'aimosphere normale (C.R., p. 79) 
normale 

RESOLUTION 4 

La Dixieme Conference Generale des Poids et Mesures, ayant constate que la 
definition de l'atmosphere normale donnee par la Neuvieme Conference Generale 
des Poids et Mesures dans la definition de l'Echelle Internationale de Temperature 
a laisse penser a quelques physiciens que la validite de cette definition de I' atmos
phere normale etait limitee aux besoins de la thermometrie de precision, 

declare qu'elle adopte, pour tous les usages, la definition: 

1 atmosphere normale = 1 013 250 dynes par centimetre carre, 
c'est-a-dire: 101 325 newtons par metre carre. 

systeme - Systeme pratique d'unites (C.R., p. 80) 
pratique d'unites 

RESOLUTION 6 

La Dixieme Conference Generale des Poids et Mesures, en execution du vreu 
exprime dans sa Resolution 6 par la Neuvieme Conference Generale concernant 
l'etablissement d'un systeme pratique d'unites de mesure pour les relations inter
nationales, 

decide d'adopter comme unites de base de ce systeme a etablir, les unites sui
vantes: 

longueur ............... .. .. .... ..... ... . 
masse ...................... .. .. . . . . . .. . 
temps . . .. .. .. ..... . .......... . . . .. .. . . . 
ihtensite de courant electrique .. .. ........ . 
temperature thermodynamique . ... ....... . 
intensite lumineuse ................... .. . 

metre 
kilogramme 
seconde 
ampere 
degre Kelvin * 
candela 

* Norn change en " kelvin » en 1967 (volr page 30: 13• CGPM, Resolution 3). 

CIPM, 1956 

seconde - Definition de l'unite de temps (P.V., 25, p. 77) 

RESOLUTION 1 

En vertu des pouvoirs que lui a conferes la Dixieme Conference Generale des 
Poids et Mesures par sa Resolution 5, 

le Comite International des Poids et Mesures, 

considerant 
1° que la Neuvieme Assemblee Generale de !'Union Astronomique Interna

tionale (Dublin, 1955) a emis un avis favorable au rattachement de la seconde a 
l'annee tropique; 

20 que, selon les decisions de la Huitieme Assemblee Generale de !'Union 
Astronomique Internationale (Rome, 1952), la seconde de temps des ephemerides 

(T.E.) est la fraction 12 960 276 813 x 10-9 de l'annee tropique pour 1900 janvier 
O a 12 h T.E., 408 986 496 
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decide 

cc La seconde est la fraction 1/31 556 925,974 7 de l'annee tropique pour 1900 
janvier 0 a 12 heures de temps des ephemerides )) *. 

* Definition abrogee en 1967 (voir page 30: 13• CGPM, Resolution 1). 

SI - Systeme International d' Unites (P.V., 25, p. 83) 

RESOLUTION 3 

Le Comite International des Poids et Mesures, 

consideranl 

la mission dont !'a charge la Neuvieme Conference Generale des Poids et 
Mesures par sa Resolution 6 concernant l'etablissement d'un systeme pratique 
d'unites de mesure susceptible d'etre adopte par tous les pays signataires de la 
Convention du Metre, 

!'ensemble des documents envoyes par les vingt et un pays qui ont repondu 
a l'enquete prescrite par la Neuvieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

la Resolution 6 de la Dixieme Conference Generale des Poids et Mesures fixant 
le choix des unites de base du systeme a etablir, 

recommande 

1° que soit designe comme << Systeme International d'Unites n le systeme fonde 
sur les unites de base adoptees par la Dixieme Conference Generale, qui sont : 

[Suil la liste tles six unites de base avec lenr symbole, reproduite dans la Resolu
tion 12 de la 11 • CGPM (1960)]. 

2° que soient employees les unites de ce systeme enumerees au tableau sui
vant, sans prejudice d'autres unites qu'on pourrait ajouter a l'avenir: 

[Suit le ta bleau des unites reproduit dans le paragraphe 4° de la Resolution 12 
de la 11• CGPM (1960)]. 

ue CGPM, 1960 

metre - Defin ition du metre (C.R., p. 85) 

RESOLUTION 6 

La Onzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

consider ant 

que le Prototype international ne definit pas le metre avec une precision suffi-
sante pour les besoins actuels de la metrologie, 

qu'il est d'autre part desirable d'adopter un etalon naturel et indestructible, 

decide 

1° Le metre est la longueur egale a 1 650 763,73 longueurs d'onde dans le vide 
de la radiation correspondant a la transition entre les niveaux 2 p10 et 5 d5 de l'atome 
de krypton 86. 

2° La definition du metre en vigueur depuis 1889, fondee sur le Prototype 
international en platine iridie, est abrogee. 

3° Le Prototype international du metre sanctionne par la Premiere Confe-
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rence Generale des Poids et Mesures en 1889 sera conserve au Bureau Internatio
nal des Poids et Mesures dans les memes conditions que celles qui ont ete fixees 
en 1889. 

RESOLUTION 7 

La Onzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 
invite le Comitc International 

1° a etablir des instructions pour la misc en pratique de la nouvelle definition 
du metre ("); 

2° a choisir des etalons secondaires de longueur d'onde pour la mesure inter
ferentielle des longueurs et a etablir des instructions pour leur emploi; 

3° a poursuivre les etudes entreprises en vue d'ameliorer les etalons de lon
gueur. 

seconde - Definition de l'unite de temps (C.R., p. 86) 

HESOLUTION 9 

La Onziemc Conference Generale des Poids et Mesures, 

consideranl 

le pouvoir donne par la Dixiemc Conference Generale des Polds et Mesures au 
Comite International des Poids et Mesures de prendre une decision au sujet de la 
definition de l'unite fondamentale de temps, 

la decision prise par le Comite International des Poids et Mesures dans sa 
session de 1956, 

mlifie la definition suivante: 

" La seconde est la fraction 1/31 556 925,974 7 de l'annee tropique pour 1900 
janvier 0 a 12 heures de temps des ephemerides )) *. 

* Definition abrogee en 1967 (voir page 30: 13° CGPM, Resolution 1). 

SI - Systeme International d' Unites (C.R., p. 87) 

RESOLUTION 12 

La Onzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

considerant 

la Resolution 6 de la Dixieme Conference Generale des Poids et Mesures par 
laquelle elle a adopte les six unites devant servir de base a l'etablissement d'un 
systeme pratique de mesure pour les relations internationales : 

longueur ......................... . 
masse ........ . ........... . ...... . 
temps .......................... . 
intensite de courant electrique ...... . 
temperature thermodynamique .... . 
intensite lumineuse ............... . 

metre 
kilogramme 
seconde 
ampere 
degre Kelvin 
candela 

m 
kg 
s 
A 
oK * 
cd 

la Hesolution 3 adoptee par le Comite International des Poids et Mesures en 
1956, 

les recommandations adoptees par le Comite International des Poids et Mesures 

( 6) Voir a l'Ahnexe II, p. 36, la Recommandation adoptee par le CIPM a ce sujet. 
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en 1958 concernant l'abreviation du nom de ce systeme et les prefixes pour la 
formation des multiples et sous-multiples des unites, 

decide 

1° le systeme fonde sur les six unites de base ci-dessus est designe sous le nom 
de « Systeme International d'Unites » *"'; 

20 l'abreviation internationale du nom de ce Systeme est: SI; 

30 les noms des multiples et sous-multiples des unites sont formes au moyen 
des prefixes suivants ***: 

Facteur par lequel Facteur par lequel 
!'unite est multipliee Prefixe Symbole l'unite est multipliee Preflxe Symbole 

1 OOO OOO OOO OOO = 1012 tcra T 0,1 = 10-1 deci d 
1 OOO OOO OOO = 109 giga G 0,01 = 10- 2 centi c 

1 OOO OOO = 106 mega M 0,001 = 10-3 milli 111 

1OOO = 103 kilo k 0,000 001 = 10- 0 micro 1.1. 
100 = 102 hecto h 0,000 OOO 001 = 10-0 nano II 

10 = 101 dcca cla 0,000 OOO OOO 001 = 10- 12 pico p 

4° sont employees dans ce Systeme les unites ci-dessous, sans prejudice d'autres 
unites qu'on pourrait ajouter a l'avenir 

UNITES SUPPLEMENTAIRES 

angle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . radian 
angle solide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . stcradian 

UNITES DEH!VEES **** 
superflcie ......... . ............ .. . 
volume .......................... . 
frequence ........................ . 
masse volumique (densite) . ...... .. . 
vitesse ........................... . 
vitesse angulaire ...... .. .... .. . .. . 
acceleration ... .. ....... ... ... .. .. . 
acceleration angulaire ............. . 
force ............................ . 
pression (tension mecanique) . ...... . 
viscosite cinematique ............. . . 
viscoslle dynamlquc .............. . 
travail, encrgle, q11nntite de chaleur .. 
puissance .. . ..................... . 
quantite d'electricite .............. . 
tension eJectrique, difference de poten-

tiel, force electromotrice ......... . 
intensite de champ electrique ....... . 
resistance electrique . . .... ... ...... . 
capacite electrique ................ . 
flux d'induction magnetique ...... . . . 
inductance ...................... . 
induction magnetique ............. . 
intensite de champ magnc!tique ..... . 
force magnctomotrice ............. . 
flux lumineux .................... . 
luminance .............. . ........ . 
eclairement ...................... . 

metre carrc\ 
metre cube 
hertz 
kilogramme par metre cube 
metre par seconde 
radian par seconde 
metre par seconde carree 
radian par seconde carree 
newton 
newton par metre carre 
metre carre par seconde 
ncwton-seconde par metre carre 
joule 
wait 
coulomb 

volt 
volt par metre 
ohm 
farad 
web er 
henry 
tesla 
ampere par metre 
ampere 
lumen 
candela par metre carre 
lux 

rad 
SI' 

m• 
m• 
Hz 
kg/m 3 

m/s 
rad/s 
m/s2 

rad/s2 

N 
N/m2 

m2/s 
N · s/m2 

J 
w 
c 

v 
V/m 
n 
F 
Wb 
H 
T 
A/m 
A 
lm 
cd/m2 

lx 

1/s 

kg· m/s' 

N · m 
J/s 
A·s 

W/A 

V/A 
A·s/V 
v.s 
V·s/A 
Wb/m2 

cd · sr 

lm/m2 

* Norn et symbolc de !'unite nrndifies en 1967 (voir page 30: 13• CGPM, Resolution 3). 
** Une sepU~mc unite de base, la mole, a etc 111loptee en 1971 par la 14 • CGPM (fit':soln

tion 3, voir page 34). 
*0 Voir pages 29 et 35 Jes quatre nouveaux prefixes adoptes par les 12 • CGPM (1964), 

Resolution 8 et 15• CGPM (1975), Resolution 10. 
**** Voir page 31 les autres unites ajoutees par la 13• CGPM (196'7), Resolution 6. 
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decimetre cube - Decimetre wbe et litre (C.R., p. 88) 
et litre 

etalon 
de frequence 

RESOLUTION 13 

La Onzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

consideranl 

que le decimetre cube et le litre sont inegaux et different d'environ 28 millio
niemes, 

que Jes determinations de grandeurs physiques impliquant des mesures de 
volume ont une precision de plus en plus elevee, aggravant par la les consequences 
d'une confusion possible entre le decimetre cube et le litre, 

invite le Comite International des Poids et Mesures a mettre ce probleme a 
I'etude et a presenter ses conclusions a la Douzieme Conference Generale 

CIPM, 1961 

- Decimetre cube et litre (P.V., 29, p. 34) 

RECOil!lllANDATION 

Le Comite International des Poids et Mesures recommande que les resultats 
des mesures precises de volume soient exprimes en unites du Systeme Interna
tional et non en litres. 

12e CGPM, 1964 

Etalon alomique de frequence (C.R., p. 93) 

RESOLUTION 5 

La Douzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

consideranl 

que la Onzieme Conference Generale des Poids et Mesures a constate dans sa 
Resolution 10 l'urgence pour les buts de la haute metrologie d'arriver a un etalon 
atomique ou moleculaire d'intervalle de temps, 

que, malgre les resultats acquis dans !'utilisation des etalons atomiques de fre
quence a cesium, le moment n'est pas encore venu pour la Conference Generalc 
d'adopter une nouvelle definition de la seconde, unite de base du Systeme Inter
national d'Unites, en raison des progres nouveaux et importants qui peuvent etre 
obtenus a la suite des eludes en cours, 

consideranl aussi qu'on ne pent pas attendre davantage pour fonder les mesures 
physiques de temps sur des etalons atomiques ou moleculaires de frequence, 

habilile le Comite International des Poids et Mesures a designer Jes ctalons 
atomiques OU moJeculaires de frequence a employer temporairement, 

invite les Organisations et les Laboratoires experts clans cc clomaine a pour
suivre les eludes utiles a une nouvelle definition de la seconde. 

DE.cLARATION nu CIPM (1964) (P.V., 32, p; 26 et C.R., p. 93) 

Le Comite International des Poids et Mesures, 
habilile par la Resolution 5 de la Douzieme Conference Generale des Poids et 
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Mesures a designer les etalons atomiques OU moleculaires de frequence a employer 
temporairement pour les mesures physiques de temps, 

declare que !'etalon a employer est la transition entre les niveaux hyperfins 
F = 4, M = 0 et F = 3, M = 0 de l'etat fondamental 2S112 de l'atome de cesium 
133 non perturbe par des champs exterieurs, et que la valeur 9 192 631 770 hertz 
est assignee a la frequence de cette transition. 

litre - Litre (C.R., p. 93) 

RESOLUTION 6 

La Douzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 
considerant la Resolution 13 adoptee par la Onzieme Conference Generale en 

1960 et la Recommandation adoptee par le Comite International des Poids et 
Mesures a sa session de 1961, 

1° abroge la definition du litre donnee en 1901 par la Troisieme Conference 
Generale des Poids et Mesures, 

2° declare que le mot "litre ,, peut etre utilise comme un nom special donne au 
decimetre cube, 

3° recommande que le nom de litre ne soit pas utilise pour exprimer les resultats 
des mesures de volume de haute precision. 

curie - Curie (C.R., p. 94) 

femto 
atto 

RESOLUTION 7 

La Douzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

considerant que depuis longtemps le curie est utilise dans beaucoup de pays 
comme unite pour l'activite des radionucleides, 

reconnaissant que dans le Systeme International d'Unites (SI), !'unite de cette 
activite est la seconde a la puissance moins un (s-1) *, 

admet que le curie soit encore retenu comme unite en dehors du SI pour l'acti
vite, avec la valeur 3, 7 x 1010 s-1 • Le symbole de cette unite est Ci. 

* En 1975, le nom "becquerel" (Bq) a etc adopte pour !'unite SI d'activite (voir page 35: 
15• CGPM, Resolution 8); 1 Ci = 3, 7 x 1010 Bq. 

Prefixes SI femto et alto (C.R., p. 94) 

RESOLUTION 8 

La Douzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

decide d'ajouter a la liste des prefixes pour la formation des noms des multiples 
et des sous-multiples des unites, adoptee par la Onzieme Conference Generale, 
Resolution 12, paragraphe 3°, les deux nouveaux prefixes suivants : 

Facteur par lequel 
!'unite est multipliee 

10-16 

10-1s 

Prefixe 

fem to 
atto 

Symbole 

a 
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13e CGPM, 1967-1968 

- Unite de temps du SI (seconde) (C.R., p. 103) 

RESOLUTION 1 

La Treizieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

considerani 

que la definition de la seconde decidee par le Comite International des Poids et 
Mesures a sa session de 1956 (Resolution 1) et ratifiee par la Resolution 9 de la 
Onzieme Conference Generale (1960), puis maintenue par la Resolution 5 de la 
Douzieme Conference Generale (1964) ne suffit pas aux besoins actuels de la metro
logie, 

qu'<\ sa session de 1964 le Comite International des Poids et Mesures, habilite 
par la Resolution 5 de la Douzieme Conference Generale (1964), a designe pour 
repondre a ces besoins Ull etalon atomique de frcquence lt cesium a employer 
temporail"ement, 

que cet etalon de frequence est maintenant suffisamment eprouve et suffi
samment prccis pour servir a unc definition de la seconde repondant aux besoins 
actuels, 

que le moment est venu de remplacer la definition aetuellement en vigueur de 
l'unite de temps du Systeme International d'Unites par une definition atomique 
fondee sur cet etalon, 

decide 

1 o L'unite de temps du Systeme International d' Unites est la seconde definie 
dans les termes suivants : 

" La seconde est la durer de 9 192 631 770 periodes de la radiation correspon -
dant a Ja transition entre les deux niveaux hyperfins de l'etat fondamental de 
l'atome de cesium 133 "· 

2° La Resolution 1 adoptee par le Comite International des Poids et Mesures 
a sa session de 1956 et la Resolution 9 de la Onzieme Conference Generale des Poids 
et Mesures sont ahrogees. 

kelvin - Unite SI de temperature ihermodynamique (kelvin) (C.R., p. 104) 
(degre Celsius) 

RESOLUTION 3 

La Treizieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

considerant 

les noms "degre Kelvin» et "degre >>, les symboles "°K »et "deg »et lenrs regles 
d'emploi contenus dans la Resolution 7 de la Neuvieme Conference Generale 
(1948), dans la Resolution 12 de la Onzieme Conference Generale (1960) et la 
decision prise par le Comite International des Poids et Mesures en 1962 (Proces
Verbaux, 30, p. 27) (7 ), 

(7) "1° L'unite degrc Kelvin (symllole 0 T ) peu t Hre employcfo aussi bi en pour une difference 
de deux temperatures thermodyna miquc que pour la lempera ure thermoclynamique elle
meme. 

• 2° Si !'011 juge nt!cessnirc tic supprimer l' indic.allon du nom l<elvin, ii st re ·ommande 
d'employcr 1 ~ymholc inlcrnalional • deg » pour l'unil6 de dil!C.rence de Lemr>c!ralurc. (J.e 
symbole • deg • sl Ju, 1rn1· ex.cmple: • dcgre • en fr ::mcais, • degree • en nnglais, • gradous » 
(rp3,l)'C) en russe, • Grnd • en allem<111cl, • grand • en hollancla\s) •· 
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que l'unite de temperature thermodynamique et l'unite d'intervalle de tempe
rature sont une meme unite qui devrait etre designee par un nom unique et par un 
symbole unique, 

decide 

1° l'unite de temperature thermodynamique est designee sous le nom cc kelvin ,, 
et son symbole est cc K "; 

2° ce meme nom et ce meme symbole sont utilises pour exprimer un intervalle 
de temperature; 

3° un intervalle de temperature peut aussi s'exprimer en degres Celsius; 

4° les decisions mentionnees an premier considerant concernant le nom de 
l'unite de temperature thermodynamique, son symbole et la designation de l'unite 
pour exprirner nn intervalle ou une difference de temperature sont abrogees, 
mais les usages qui sont la consequence de ces decisions restent admis temporai
rement. 

RESOLUTION 4 

kelvin La Treizieme Conference Generale des Poids et Mesures, 
considerant qu'il est utile de formuler dans une redaction explicite la definition 

de l'unitc de temperature thermodynamique contenue drins la Resolution 3 de la 
Dixieme Conference Generale (1954), 

decide d'exprimer cette definition de la fac;on suivante: 

cc Le kelvin, unite de temperature thermodynamique, est la fraction 1/273,16 
de la temperature thermodynamique du point triple de l'eau '" 

candela - Unite SI d'intensite lumineuse (candela) (C.R., p. 104) 

RESOLUTION 5 

La Treizieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

considerant 

la definition de l'unite d'intensite lumineuse ratifiee par la Neuvierne Confe
rence Generale (1948) et contenue dans la cc Resolution concernant le changement 
des unites photometriques " adoptee par le Comite International des Poids et 
Mesures en 1946 ( Procl~s-Verbaux, 20, p. 119) en vertu des pouvoirs conferes par la 
Huitieme Conference Generale (1933), 

que cette definition fixe bien la grandeur de l'unite d'intensite lumineuse mais 
prete a des critiques d'ordre redactionnel, 

decide d'exprimer la definition de la candela de la fac;on suivante: 

cc La candela est l'intensite lumineuse, dans la direction perpendiculaire, d'une 
surface de 1/600 OOO metre carre d'un corps noir a la temperature de congelation 
du platine sous la pression de 101 325 newtons par metre carre. )) 

unites SI - Unites SI derivees (C.R., p. 105) 
derivees 

RESOLUTION 6 

La Treizieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

considerant qu'il est utile de citer d'autres unites derivees dans la liste du 
paragraphe 4° de la Resolution 12 de la Onzieme Conference Generale (1960), 



micron (µ.) 
bougie nouvelle 
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decide d'y ajouter: 

uombre d'ondes . . ......•....... ....... . 
entropie . ..... ....... . . .... ... .. . .... . 
chaleur massique .. .. ... .. ........ ... .. . 
conductivitc thermique .. .. ... ... ....... . 
intensitc energetique . .... .. . ... ..... . . . 
activite ( d'une source radioactive) ...... . . 

1 par metre 
joule par kelvin 
joule par kilogramme kelvin 
watt par metre kelvin 
watt par steradian 
1 par seconde 

m-1 

J/K 
J /(kg·K) 
W/(m·K) 
W/sr 
s-1 * 

* Norn et symbole de l'unite changes en 1975 (voir page 35: 15° CGPM, Resolution 8). 

Abrogation de decisions anterieures (micron, bougie nouvelle) (C.R., p. 105) 

RESOLUTION 7 

La Treizieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

considerani que les decisions prises ttlleri.eurement par la -:onffrence Generale 
concern ant le Systeme International d' Unites contredisent qu elques parties de la 
Resolution 7 de la Neuvieme Conference Generale (1948), 

decide en consequence de retirer de la Resolution 7 de la Neuvieme Conference: 

1 o le nom d'unite " micron '" et le symbole " 1i. ,, qui fut attribue a cette unite 
et qui est devenu un prefixe; 

20 le nom d'unite " bougie nouvelle "· 

CIPM, 1967 

multiples - Multiples et sous-multiples decimaux de l'unite de masse (P.V., 35, p. 29) 
du kilogramme 

RECOMMANDATION 2 

Le Comite International des Poids et Mesures, 
co11si<lira11/ que la re le de !on l :'ltion cl s noms d s multiples et sou -m ul iples 

decima11x des 1111iUs du inwagraphc 3·0 de la Resolution 12 de la Onzienrn Confe
rence eneralc les Poids et Mcsur s (1960) p ul preter a des interpretation 
divergentes dans son application a l'unite de masse, 

declare que les dispositions cl la Resolution 12 de la Onz.icmc Conrcrence 
Gfoeral s'appliquent clans le cas du kilo ramme de la fa~on su1vantc : lcs noms 
des multiples et sous-multiples decimaux de l ' unite de massc s011t form<!s par 
l'adjonction des prefixes au mot " gramme "· 

CIPM, 1969 

SI Systeme International d'Unites: modalites d'application de la Resolution 12 
de la 11e CGPM (1960) (P.V., 37, p. 30) 

RECOMMANDATION 1 (1969) 

Le Comite International des Poids et Mesures, 
consideranl que la Resolution 12 de fa Onzieme Conference Generale des Poids 

et Mesures (1960) concernant le Systeme International d ' nitcs, a suscite des dis
cussions sur certaines denominations, 
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declare 

1° les unites de base, les unites supplementaires et les unites derivees du Sys
teme International d'Unites, qui forment un ensemble coherent, sont designees 
sous le nom d' « unites SI »; 

2° les prefixes adoptes par la Conference Generale pour la formation des mul
tiples et sous-multiples decimaux des unites SI sont appeles " prefixes SI n; 

et recommande 

3° d'employer Jes unites SI et leurs multiples et sous-multiples decimaux dont 
Jes noms sont formes au moyen des prefixes SI. 

Nole. - L'appellation "unites supp!ementaires '" figurant dans la Resolution 
12 de la Onzieme Conference Generale des Poids et Mesures (et dans la presente 
Recommandation), est don nee aux unites SI pour lesquelles la Conference Generale 
ne decide pas s"il s'agit d'unites de base ou bien d'unites derivees. 

14e CGPM, 1971 

- Pascal; siemens 

La 14• CGPM a adopte Jes noms speciaux " pascal " (symbole Pa) pour 
!'unite SI newton par metre carre et " siemens " (symbole S) pour !'unite SI de 
conductance electrique (ohm a la puissance moins un). 

- Temps Atomique International; role du CIPM (C.R., p. 77) 

RESOLUTION 1 

La Quatorzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

considerant 

que la seconde, unite de temps du Systeme International d'Unites, est definie 
depuis 1967 d'apres une frequence atomique naturelle, et non plus d'apres des 
echelles de temps fournies par des mouvements astronomiques, 

que le besoin d'une echelle de Temps Atomique International (TAI) est une 
consequence de la definition atomique de la seconde, 

que plusieurs organisations internationales ont assure et assurent encore avec 
succes I'etablissement des echelles de temps fondees sur des mouvements astro
nomiques, particulierement grace aux services permanents du Bureau Inter
national de l'Heure (BIH), 

que le Bureau International de l'Heure a commence a etablir une echelle 
de temps atomique dont les qualites sont reconnues et qui a prouve son utilite, 

que les etalons atomiques de frequence servant a la realisation de la seconde 
ont ete consideres et doivent continuer de l'etre par le Comite International 
des Poids et Mesures assiste d'un Comite Consultatif, et que l'intervalle unitaire 
de l'echelle de Temps Atomique International doit etre la seconde realisee confor
mement a sa definition atomique, 

que toutes les organisations scientiflques internationales competentes et les 
laboratoires nationaux act.ifs dans ce domaine ont exprime le desir que le Comite 
International et la Conference Generale des Poids et Mesures donnent une defi
nition du Temps Atomique International, et contribuent a l'etilblissement de 
l'echelle de Temps Atomique International, 

que l'utilite du Temps Atomique International necessite une coordination 
etroite avec les echelles de temps fondees sur des mouvements astronomiques, 
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demande au Comite International des Poids et Mesures 
1° de donner une definition du Temps Atomique International (8); 

2° cle prenctre les mesurcs necessaires, en accord avec Jes organisations inter
nationales inter ssees, pour que les competences scientifique.s et Jes moycns 
d'action ex1stants soient utilises au mieux pour la realisation de l' echelle de 
Temps Atomique International, et pour que soient satisfaits les besoins des 
utilisateurs du Temps Atomique International. 

mole Unite SI de quanlite de matiere (mole) (C.R., p. 78) 

RESOLUTION 3 

La Quatorzicme Conference Generate des Poids et Mesures, 
considerant les avis de l'Union Internationale de Physique Pure et Appliquee, 

de l'Union Internationale de Chimie Pure et Appliquee et de !'Organisation 
Internationale de Normalisation concernant le besoin de definir une unite de 
quantite de matiere, 

decide 

1° La mole est la quantile de matiere d'un system con tenant autant d' entites 
elementaires qu'il y a d'atomes dans 0,012 kilogramme de carbone 12; son symbole 
est "mol "· 

2° Lorsqu'on emploie la mole les eutiles elementaires doivent etre specifiees 
et peuvenl elre de alomes, des molecules, d s ions, de electrons, d'autres parti
culcs on de groupem nts specifies de telles particules. 

3° La mole est une unite de base du Systeme International d'Unites. 

t5e CGPM, 1975 

UTC - Temps Universe[ Coordonne (C.R., p. 104) 

RESOLUTION 5 

La Quinzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 
considcranl que le systcme app le ~ Temps niversel Coordonne • ( TC) 

est employe tres Jarge.ment, qu' il est diITuse par la plupart des entettenrs hertziens 
de signaux horaires, qne sa di fYusion foumit anx uliJisateurs a Ja fois des fr~quences 
etalons, le Temps Atomique International et unc approximation du Temps 
Universe\ (ou, si l'on prefere, du temps solaire moyen), 

conslale quc ce Temps Uni ersel Coordonne est a la base du temps civil dont 
l'usage est legal dans la plupart des pays, 

estime que cet emploi est parfaitement recommand:able. 

(8) E n prevision de cellc dcmande, Jc Comit<: IntcrnaUonal des Poids et Mcsurns avait 
chm·ge son Comitc Consultntif poul' la Dc!lnillon de la Seconde de prepmcr unc deOnilion 
du Temps Atomiquc lnlcma'lionaJ. Ccttc definition, approuvec par le Comit:c International 
a sa 59• session (octobi·e 1970), est la sulvante: 

., Le Temps Alomique Jnlernalional est la coordonnee de reperage temporel 
elablie par le Bureau International cle l'Beurc sur la bcu;e des indications 
d'horlogeS afomi(/UCS fonclionnanl dCUIS divers elab[iSsemenls COnformemenl 
a la definition de la seconde unite de temps du Systeme International d' Unites. » 
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becquerel - Unites SI pour les rayonnements ionisants (C.R., p. 105) 
gray 

RESOLUTIONS 8 ET 9 

La Quinzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

- en raison de l'urgence, exprimee par la Commission Internationale des 
Unites et Mesures de Rayonnements (ICRU), d 'etendre l'usage du Systeme Inter
national d'Unites aux recherches et aux applications de la radiologie, 

- en raison de la necessite de rendre aussi simple que possible !'usage des 
unites aux non-specialistes, 

tenant compte aussi de la gravite des risques d'erreurs dans la therapeu-
tique, 

adopte le nom special suivant d'unite SI pour 
l'activite: 

le becquerel, symbole Bq, egal a la seconde a la 
puissance moins un. 

adopte le nom special suivant d'unite SI pour 
les rayonnements ionisants : 

le gray, symbole Gy, egal au joule par kilogramme (1). 

Resolution 8 

Resolution 9 

( 1) Nole. - Le gray est !'unite SI de dose absorbee. Dans le domaine des rayonnements 
ionisants, le gray peut encore ~tre employe avec d'autres grandeurs physiques qui s'expriment 
aussi en joules par kilogramme; le Comite Consultatif des Unites est charge d'etudier cetle 
question en collaboration avec les organisations internationales competentes. 

peta - Prefixes SI pela et exa (C.R., p. 106) 
exa 

RESOLUTION 10 

La Quinzieme Conference Generale des Poids et Mesures, 

decide d'ajouter a la liste des prefixes SI pour la formation des noms des 
multiples des unites, adoptee par la Onzieme Conference Generale, Resolution 12, 
paragraphe 3°, les deux prefixes suivants: 

Facteur par lequel 
!'unite est multipliee 

101• 

101s 

Prefixe 

pet a 
exa 

Symbole 

p 
E 



ANNEXE II 

Mise en pratique des definitions 
des principales unites 

1. Longueur 

Le CIPM a adopte en 1960 la Recommandation suivante qui specifie les 
caracteristiques de la Iampe a decharge produisant la radiation etalon du kryp
ton 86: 

Conformement au paragraphe 1 de la Resolution 7 adoptee par la Onzieme Confe
rence Generale des Poids et Mesures ( octobre 1960), le Comite International des Poids 
et Mesures recommande que la radiation du krypton 86 adoptee comme etalon fonda
mental de longueur soit realisee au moyen d'une Jampe a decharge a cathode chaude 
contenant du krypton 86 d'une purete non inferieurc a 99 pour cent, en quantite 
suffisanle pom assurer la presence de krypton solicle a la temperature de 64 °K, cette 
lampe etant munie d'un capillaire ayant les caracteristiques suivantes : diametre 
interieur 2 a 4 millimetres, epaisseur des parois 1 millimetre environ. 

On estime que Ja longueur d'onde de la radiation emise par Ja colonne positive est 
cgaJe, a 1 cent-millionicme (10- 8) pres, a la longueur d'oncle correspondant a Ja transi
tion entre Jes niveaux non perturbes, lorsque les conditions suivantes sont satisfaites: 

1° le capillaire est observe en bout de fai;:on que Jes rayons lumineux utilises 
cheminent du cOte ca thodique vers le cote anodique; 

2° la partie inferieure de la lampe, y compris le capillaire, est immergee dans un bain 
refrigerant maintenu a la temperature du point t riple de l'azote, a 1 degre pres; 

3° la densite du courant dans le capillaire est 0,3 ± 0,1 ampere par centimetre 
carrc. 

(Proces-Verbaux CIPM, 28, 1!)60, p. 71; Comp/es rendus 11° CGPM, 1960, p. 85) 

L 'appareillage annexe necessaire comprend : Jes sources stabilisees de courant 
pour l'alimentation electrique de la lampe, un cryostat etanche, un thermometre 
utilisable au voisinage de 63 K, une pompe a vide, un monochromateur (pour 
isoler la radiation) ou des filtres interferentiels speciaux. 

D'autres radiations du krypton 86 et plusieurs radiations du mercure 198 et 
du cadmium 114 sont recommandees comme etalons secondaires (Proces- Verbaux. 
CIPM, 31, 1963, Recommandation 1, p. 26 et Comptes rendus 12e CGPM, 1964, 
p. 18). 

Deux radiations monochromatiques, l'une dans la region visible, l'autre dans 
la region infrarouge du spectre, produites par des lasers a helium-neon asservis sur 
une raie d'absorption saturee de l'iode ou du methane, sont recommandees comme 
etalons de longueur d 'onde avec les valeurs suivantes (Proces- Verbaux CIP M, 
41, 1973, p. 112). 

R.aie 

Methane, P(7), bande v3 

lode 127, R(127), bande 11-5 
composante i 

Longueur d'onde dans le vide 

3 392 231,40 x 10-12 m 
632 991,399 x 10-12 m 
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Ces radiations sont reproductibles avec une incertitude de l'ordre de 10-10 en 
valeur relative; la valeur en metre de leur longueur d' on de a une incertitude 
imposee par !'indetermination de l'etalon (la longueur d'onde de la radiation du 
86 Kr) estimee a ± 4 x 10-9 • En mesurant la frequence des battements entre des 
radiations voisines (di verses composantes du multiplet hyper fin de l'iode par 
exemple), on obtient une valeur tres precise des differences de longueur d'onde. 

La longueur d'onde de toutes ces radiations varie avec la pression, la tempera
ture et la composition de l'air dans lequel elles se prop agent; il est done necessaire 
en general de mesurer sur place l'indice de refraction de l'air. 

Pour mesurer des etalons a bouts OU a traits on utilise ces radiations dans un 
comparateur interferentiel, instrument complexe comprenant une partie meca
nique, une partie d'optique interferentielle et une partie thermometrique. 

La longueur d'onde de la raie du methane citee plus haut, multipliee par sa 
frequence (mesuree par comparaison a celle de la transition du 133Cs de la definition 
de la seconde) conduit a la valeur de la vitesse de propagation des ondes electro
magnetiques dans le vide c = 299 792 458 m/s, recommandee par la 15e CGPM 
(Resolution 2). On peut penser que cette valeur de c sera maintenue inchangee 
a l'avenir. 

2. Masse 

L'etalon primaire de l'unite de masse est le prototype international du kilo
gramme confie au Bureau International des Poids et Mesures. La masse d'etalons 
secondaires de 1 kg, en platine iridie ou en acier inoxydable, est comparee a la 
masse du prototype au moyen de balances dont la precision peut atteindre ou 
depasser 10-s. 

L'etalonnage d'une serie de masses est une operation facile qui permet de 
passer aux multiples et sous-multiples du kilogramme. 

3. Temps 

Quelques laboratoires specialises construisent eux-memes l'appareillage neccs
saire pour produire des oscillations electriques a la frequence de vibration de 
l'atome de cesium 133 qui definit la seconde. Cet appareillage comprend entre 
autres : un oscillateur a quartz, des multiplicateurs et synthetiseurs de frequence, 
un klystron, des detecteurs de phase, un appareil a jet atomique de cesium dans 
le vide avec des cavites resonnantes, des champs magnetiques homogenes et inho
mogenes et un detecteur d'ions. 

Des ensembles complets produisant cette frequence sont disponibles commer
cialement. 

Par demultiplication de frequence, on obtient des impulsions a la frequence 
voulue, par exemple 1 Hz, 1 kHz, etc. 

La stabilite et !'exactitude correspondent, dans le cas des appareils les mieux 
etudies, a une incertitude de 10-12 et meme 10-13 en valeur relative. 

Des emissions hertziennes diffusent des ondes entretenues dont la frequence 
est connue avec une precision du meme ordre. 

II existe des etalons de frequence autres que l'etalon a cesium, par exemple 
le maser a hydrogene, l'horloge a rubidium, les etalons de frequence et horloges 
a quartz, etc. Leur frequence est controlee par comparaison a un etalon a cesium, 
soit directement, soit par l'intermediaire des emissions hertziennes. 

La plupart des signaux horaires diffuses par voie hertzienne sont donnes 
dans une echelle de temps appelee Temps Universe! Coordonne (UTC) dont 
l'emploi a ete recommande en 1975 par la 15e CGPM (Resolution 5). UTC est 
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defini de telle fa<;:on qu'il differe du Temps Atomique International (TAI) (1) 

d'un nombre entier exact de secondes. La difference UTC - TAI a ete fixee egale 
a - 10 s le 1 er janvier 1972, date de mise en application de la reforme de UTC 
qui comportait auparavant un decal age de frequence; cette diiierence peut 
etre modifiee de 1 seconde par l'emploi d 'une seconde inlercalaire (« leap second ») 
positive OU negative a la fin d 'un mois de UTC, de preference en premier lieu 
a la fin de decembre et de juin et en second lieu a la fin de mars et de septembre, 
afin que UTC reste en accord avec le temps defini par la rotation de la Terre avec 
une approximation meilleure que 0,9 s (2

). De plus, Jes temps legaux de la plupart 
des pays sont decales d'un nombre entier d'heures (fuseaux horaires et heure 
dite d'ete). 

4. Grandeurs eiectriques 

Les mesures electriques dites " absolues '" c'est-a-dire par reference a la defi
nition de l'unite, sont reservees ~\ des laboratoires exceptionnellement specialises. 

L'intensite d ' un courant electrique est obtenue en amperes par la mesure de la 
force entrc deux enroulements conductenrs, de forme et de dimensions mesurees, 
parcourus par le conrant a mesurer. 

L'ohm, le farad et le henry etant relies avec precision par des comparaisons 
d'impedance a une frequence connue, ces unites sont determinees en valeur 
absolue a partir de Ja valeur calculee 1) de !'inductance proprc d ' une bobine, OU 

de !'inductance mutuelle de deux bobines, en fonction de leurs caracteristiques 
geometriques , on 2) de la variation de la capacite electrique d'un condensateur 
en fonction de la variation de longueur de ses armatures (methode de Thompson
Lampard) . 

Le volt se deduit de !'ampere et de !'ohm. 
L ' incertitude sur la determination absoluc du farad est de quelques 10- s; 

ellc est de quelques 10-6 sur la determination absolue de !' ampere. 
Les resultats des mesures absolues sont conserves au moyen d'etalons secon

daires qui sont par exemple : 

1° des bobines en fil de manganine (etalons de resistance); 

2° des elements galvaniques au sulfate de cadmium ( etalons de force electro
motrice); 

3° des condensateurs (et~lons de capacite electrique, de 10 pF par exemple). 

L'application de techniques recentes offre en outre la possibilite de controler 
la permanence des etalons secondaires qui conservent les unites electriques : 
mesure du coefficient gyromagnetique du proton y~ pour !'ampere et mesure du 
rapport h/e par l'effet Josephson pour le volt. 

5. Temperature 

Les mesures absolues de temperature, conformes a la definition de !'unite 
de temperature thermodynamique, le kelvin, font appel a la thermodynamique, 
par exemple au thermometre a gaz. 

La precision optimale est de l'ordre de 10- 0 a 273,16 K; elle decrott aux tempe
ratures plus hautes et plus basses. 

L'Echelle Internationale Pratique de Temperature de 1968, edition amendee 
de 1975, adoptee par la 15e CGPM, est en accord avec les resultats thermodyna~ 

( 1) Voir a !'Annexe I, p. 34, la definition du TAI donnee par le CIPM conformement 
a la demande de la 14• CGPM (1971, Resolution 1). 

(") La difference UTC - TAI est devenue egale a - 16 s le 1er janvier 1977. 
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miques les meilleurs connus a ce moment. Le texte de cette Echelle est publie 
dans Comile Consullaiif de Thermomelrie, 10• session, 1974, Annexe T 31, et Complcs 
rendus 15e CGPM, 1975, Annexe 2; la traduction anglaise est publiee dans 
Metrologia, 12, No 1, 1976, p. 7. 

Les principaux instruments utilises pour la mesure des temperatures dans 
l'Echelle Internationale sont le thermometre a resistance de platine, le thermo
couple platine rhodie (10 % de rhodium)/platine et le pyrometre optique mono
chromatique. Ces instruments sont etalonnes a un certain nombre de tempera
tures reproductibles, appelees "points fixes de definition '" dont la valeur est assi
gnee par convention. 

6. Quantite de matiere 

Tous les resultats quantitatifs d'analyses chimiques OU de dosages peuvent 
etre exprimes en moles, c'est-a-dire en unites de quantile de matiere des parti
cules constituantes. Le principe des mesures physiques fondees sur la definition 
de cette unite est expose ci-apres. 

Le cas le plus simple est celui d'un echantillon d'un corps pur que !'on considere 
comme forme d'atomes; appelons X le symbole chimique de ces atomes. Une mole 
d'atomes X contient par definition auta11t d'atomes qu'il y a d'atomes 12C dans 
0,012 kilogramme de carbone 12. Paree qu'on ne sait pas mesurer avec precision 
la masse m(12C) d'un atome de carbone 12, ni la masse m(X) d'un atome X, on 
utilise le rapport de ces masses m(X)/m(12C) qui peut etre determine avec preci
sion (3). La masse correspondant a 1 mole de X est alors [m(X)/m(12C)] x 0,012 kg, 
ce que l'on exprime en disant que la masse molaire M(X) de X (quotient de la 
masse par la quantite de matiere) est: 

M(X) = [m(X)/m(12C)] x 0,012 kg/mol. 

Par exemple, l'atome de fluor 10F et l'atome de carbone 12C ont des masses qui 
sont dans le rapport 18,9984/12. La masse molaire du gaz moleculaire F 2 est: 

M(F2) = 2 x i~,9934 x 0,012 kg/mol = 0,037 996 8 kg/mol. 

La quantile de matiere correspondant a une masse donnee du gaz F 2 , 0,05 kg 
par exemple, est : 

0,05 kg = 1,315 90 mol. 
0,037 996 8 kg. mot -1 

Dans le cas d'un corps pur que l'on considere comme forme de molecules B, 
qui sont des combinaisons d'atomes X, Y, . . . selon la formule chimique 
B = X" Y~ .. ., la masse d'une molecule est m(B) = am(X) + ~m(Y) + · · .. 

Cette masse n'est pas connue avec precision, mais le rapport m(B)/m(12C) 
peut etre determine avec precision. La masse molaire d'un corps moleculaire B 
est alors: 

M(B) = m(B) x 0,012 kg/mol = (ex m(X) + ~ m(Y) + ... ) x 0,012 kg/mol. 
m(12c) m(12C) m(12q 

On procede de la meme fai;on dans le cas le plus general oil la substance consi
deree B a la composition specifiee B = X" Y, ... , meme si ex et ~ ne sont pas des 
nombres entiers. Autrement dit, si l'on designe par r(X), r(Y), ... les rapports 

( 3) On dispose de plusieurs methodes pour mesurer ce rapport; la methode la plus direclc 
est I'emploi d'un spectrometre de masse. 
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de masse m(X)/m(12C), m(Y)/m(12C), ... la masse molaire du corps constitue de 
la substance B est donnee par la formule generale : 

M(B) = [ ar(X) + ~r(Y) + · · ·) x 0,012 kg/mol. 

11 existe d'autres methodes, fondees sur les lois de la physique et de la physico
chimie, pour mesurer les quantites de matiere; en voici trois exemples. 

Dans le cas des gaz parfaits, 1 mole de particules d'un gaz quelconque occupe 
le meme volume a une temperature T et a une pression p (environ 0,022 4 ma a 
T = 273,16 Ket p = 101 325 Pa); d'ou une methode pour mesurer le rapport 
des quantit.es de matiere pour deux gaz quelconques (on sait determiner les correc
tions necessaires si les gaz ne sont pas parfaits). 

Dans le cas des reactions electrolytiques quantitatives, on peut mesurer le 
rapport des quantites de matiere par des mesures de quantite d'electricite. Par 

exemple, 1 mole de Ag et 1 mole de ~ Cu sont deposees sur une cathode par la 

meme quantite d'electricite (environ 96 487 C). 
I/application des lois de Raoult est encore une methode de mesure des rap

ports des quantites de matiere en solution etendue dans un solvant. 

7. Grandeurs photometriques 

Les mesures photometriques absolues, c'est-a-dire par comparaison a la lumi
nance du corps noir a la temperature de congelation du platine, sont reservees a 
quelques laboratoires specialises. La precision de ces mesures absolnes est un peu 
meilleure que 1 pour cent. 

Les resultats des mesures absolues sont conserves au moyen de lampes a 
incandescence alimentees d'une fac;on specifiee par un courant electrique continu. 
Ces lampes constituent des etalons d'intensite OU de flux lumineux. 

La methode approuvee en 1937 par le Comite International des Poids et 
Mesures (Proci~s- Verbaux CIPM, 18, p. 237) pour determiner les valenrs des 
grandeurs photometriques des sources lumineuses ayant une couleur autre que 
celle de l'etalon primaire, consiste a utiliser un procede tenant compte des "effica
cites lumineuses relatives spectrales » V(.I.). Par sa Recommandation Cl 1 (1972), 
le CIPM recommande d'employer les valeurs de V(.I.) adoptees en 1971 par la 
Commission lnternationale de l'Eclairage (CIE) (4). La fonction de ponderatio'ii 
V(J.) a ete obtenue en vision photopique, c'est-a-dire pour des relines adaptees 
a la lumiere. Pour des retines adaptees a l'obscurite, on obtient une autre fonction 
V ' (J.) qui exprime l'efficacite lumineuse relative spectrale en vision scotopique 
(CIE, 1951); cette fonction V'(J.) a ete sanctionnee par le CIPM en septembre 
1976. 

Les grandeurs photometriques se trouvent ainsi definies d'une maniere 
purement physique COrnme des grandeurs proportionnelles a la Somme OU a 
l'integrale d'une repartition spectrale d'energie ponderee selon une fonction 
specifiee de la longueur d'onde. 

( 4) Publications CIE N°18 (1970), p. 43, et N° 15 (1971), p. 93; Proces-Verbaux CIPM 
40, 1972, Annexe 1. Les valeurs de V(,l) [ = y(,l)] sont donnees a des longueurs d'onde eche
lonnees de 1 nm entre 360 et 830 nm; elles sont un pel'fectionnement des valeurs de 10 en 
10 nm adoptees en 1933 par le CIPM et anterieurement en 1924 par la CIE. 



ANNEXE III 

NOTICE HISTORIQUE 

Les organes de la Convention du Metre 

Le Bureau International, le Comite International et la Conference Generate 
des Poids et Mesures 

Le Bureau International des Poids et Mesures (BIPM) a ete cree par la Convention du Metre 
signee a Paris le 20 mai 1875 par dix-sept Etats, lors de la derniere seance de la Conference Diplo
matique du Metre. Cette Convention a etc modifiee en 1921. 

Le Bureau International a son siege pres de Paris, dans le domaine (43 520 m 2) du Pavillon de 
Breteuil (Pare de Saint-Cloud) mis a sa disposition par le Gouvernement franc;ais; son entretien 
est assure a frais communs par les Etats membres de la Convention du Metre (1). 

Le Bureau International a pour mission d'assurer !'unification mondiale des mesures physiques; 
il est charge : 

- d'etablir les etalons fondamentaux et les echelles des principales grandeurs physiques et 
de conserver les prototypes internationaux; 

d'effectuer la comparaison des etalons nationaux et internationaux; 
- d'assurer la coordination des techniques de mesure correspondantes; 
- d'effectuer et de coordonner les determinations relatives aux constantes physiques qui 

interviennent dans les activites ci-dessus. 

Le Bureau International fonctionne sous la surveillance exclusive du Comite International 
des Poids et Mesures (CIPM), place lui-meme sous l'autorite de la Conference Generale des Poids 
et Mesures (CGPM). 

La Conference Generale est formee des delegues de tous les Etats membres de la Convention 
du Metre et se reunit au moins une fois tousles six ans. Elle rec;oit a chacune de ses sessions le Rapport 
du Comite International sur les travaux accomplis, et a pour mission : 

- de discuter et de provoquer les mesures necessaires pour assurer la propagation et le perfec
tionnement du Systeme International d'Unites (SI), forme moderne du Systeme Metrique; 

- de sanctionner les resultats des nouvelles determinations metrologiques fondamentales 
et les di verses resolutions scientifiques de portee internationale; 

- d'adopter les decisions importantes concernant !'organisation et le developpement du 
Bureau International. 

( 1) Au 31 decernbre 1976, quarante-quatre Etats sont membres de cette Convention: Afrique du 
Sud, Allemagne (Rep. Fecterale d'), Allemande (Rep. Democratique), Amerique (E.-U. d'), Argentine (Rep.), 
Australie, Autriche, Belgique, Bresil, 13ulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Coree, Danemark, Dominicaine (Rep.), 
Egypte, Espagne, Finlande, France, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, Irlande, Italie, Japon, Mexique, Norvege, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Suede, Suisse, Tchecoslovaquie, Thallande, 
Turquie, URSS, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 
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Le Comite International est compose de dix-huit membres appartenant a des Etats difierents; 
il se reunit au moins une fois tous les deux ans. Le bureau de ce Comite adresse aux Gouvernements 
des Etats membres de la Convention du Metre un Rapport Annuel sur la situation administrative 
et financiere du Bureau International. 

Limitees a l'origine aux mesures de longueur et de masse et aux etudes metrologiques en relation 
avec ces grandeurs, les activites du Bureau International ont ete etendues aux etalons de mesure 
electriques (1927), photometriques (1937) et des rayonnements ionisants (1960). Dans ce but, un 
agrandissement des premiers laboratoires construits en 1876-1878 a eu lieu en 1929 et deux nouveaux 
batiments ont ete construits en 1963-1964 pour les laboratoires de la Section des rayonnements 
ionisants. 

Une trentaine de physiciens ou techniciens travaillent clans les laboratoires du Bureau Inter
national; ils font des recherches metrologiques ainsi que des mesures dont les resultats sont consignes 
dans des certificats portant sur des etalons des grandeurs ci-dessus. Le budget annuel du Bureau 
International est de l'ordre de 5 OOO OOO de francs-or, soit environ 2 OOO OOO de dollars US (en 1977). 

Devant !'extension des taches confiees au Bureau International, le Comite International a 
institute clepuis 1927, sous le nom de Comites Consullalifs, des organes destines a le renseigner sur 
les questions qu'il soumet, pour avis, a leur examen. Ces Comites Consultatifs, qui peuvent creer 
des "Groupes de travail" temporaires ou permanents pour J'etude de sujets particuliers, sont charges 
de coordonner Jes travaux internationaux efiectues dans leurs domaines respectifs et de proposer 
des recommandations concernant les modifications a apporter aux definitions et aux valeurs des 
unites, en vue des decisions que le Comite International est amene a prendre directement OU a 
soumettre a la sanction de la Conference Generale pour assurer ]'unification moncliale des unites 
de mesure. 

Les Comites Consultatifs ont un reglement commun (Proces-Verbaux CIPJYI, 31, 1963, p. 97). 
Chaque Comite Consultatif, dont la presidence est generalement conhee a un membre du Comite 
International, est compose d'un delegue des grands Laboratoires de metrologie et des Instituts 
specialises dont la liste est etablie par le Comite International, de membres individuels designes 
egalement par le Comite International et d'un representant du Bureau International. Ces Comites 
tiennent leurs sessions a des intervalles irreguliers; ils sont actuellement au nombre de sept : 

1. Le Comite Consultatif d'Electricite (CCE), cree en 1927. 

2. Le Comite Consultatif de Photometrie et Radiometrie (CCPR), nouveau nom donne en 1971 
au Comite Consultatif de Photomelrie (CCP) cree en 1933 (de 1930 a 1933 le Comite precedent (CCE) 
s'est occupe des questions de photometrie). 

3. Le Comite Consultatif de Thermometrie (CCT), cree en 1937. 

4. Le Comite Consultalif pour la Definition du Metre (CCDM), cree en 1952. 

5. Le Comite Consultatif pour la Definition de la Seconde (CCDS), cree en 1956. 

6. Le Comite Consullalif pour les Ela/ons de Mesure des Rayonnemenls Ionisants (CCEMRI), 
cree en 1958. En 1969, ce Comite Consultatif a institue quatre sections: Section I (Rayons X et y, 
electrons), Section II (Mesure des radionucleides), Section III (Mesures neutroniques), Section IV 
(Etalons d'energie tX); cette derniere Section a ete dissoute en 1975, son domaine d'activite etant 
confie a la Section II. 

7. Le Comite Consultatif des Unites (CCU), cree en 1964. 

Les travaux de la Conference Generale, du Comite International, des Comites Consultatifs 
et du Bureau International sont publies par les soins de ce dernier dans les collections suivantes : 

Comptes Rendus des seances de la Conference Generale des Po ids et Mesures; 

Proces- Verbaux des seances du Comite International des Po ids et l\Iesures; 

Sessions des Comites Consultatifs; 

Recueil de Travaux du Bureau International des Poids et Mesures (ce Recueil rassemble les 
articles publies dans des revues et ouvrages scientifiques et techniques, ainsi que certains travaux 
publies sous forme de rapports multicopies). 
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Le Bureau International publie de temps en temps, sous le titre Les recents progres du Systeme 
Metrique, un rapport sur les developpements du Systeme Metrique (SI) dans le monde. 

La collection des Travaux el Memoires du Bureau International des Poids et Mesures (22 tomes 
publies de 1881 a 1966) a ete arretee en 1966 par decision du Comite International. 

Depuis 1965 le journal international Metrologia, Mite sous les auspices du Comite International 
des Poids et Mesures, publie des articles sur les principaux travaux de metrologie scientiflque effectues 
dans le monde, sur l'amelioration des methodes de mesure et des etalons, sur les unites, etc., ainsi 
que des informations sur les activites, les decisions et les recommandations des organes de la Conven
tion du Metre. 
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Le Systeme International d'Unites (SI) 

(3e Edition-19??) 

I N D E X 

(Les numeros en italique indiquent les pages ou se trouvent les definitions 
des unites) 

acceleration due a la pesanteur 
(gn), 19 

ampere, ? ' 21 
atmosphere normale, 24 
at to, 29, 

becquerel, 35 
bougie nouvelle, 20, 32 
Bureau International des Poids et 

Mesures (BIPM), 41-43 

candela, 9, 31 
Comite International des Poids et 

Mesures (CIPM), 41-43 
Comites Consultatifs, 42 
Conference Generale des Poids et 

Mesures (CGPM), 41-42 
Convention du Metre, 41 
coulomb, 21 
curie, 29 

decimetre cube, 28 
degre Celsius, 8, 22, 30 
definitions des unites, raise en 

pratique des, 36-40 

echelle thermodynamique a un 
seul point f ixe (point triple 
de l'eau), 21, 23 

etalon de frequence (133cs), 28 
exa, 35 

farad, 21 
fem to, 29 
frequence, etalon de, 28 

gn, 19 
grandeurs 

electriques, 38 
photometriques, 40 

gray, 35 

henry, 21 

joule, 21, 21-22 

kelvin, ?, 30, 31 
kilogramme, 6, 14, 18, 19, 32 

litre, .14 (symbole), 19, 28, 29 
longueur, 3.6 
lumen, 20 

masse, 37 
masse et poids, 19 
metre, 6, 18, 20, 25 
micron, 32 
mise en pratique des definitions 

des principales unites, 36-40 
mole, 8 · 
multiples du kilogramme, 14, 32 

newton, 20 
nombres, ecriture des, 23 

ohm, 21 

pascal, 33 
peta, 35 
poids (voir a masse) 
prefixes SI, 13, 27, 29, 35 

regle.s d 'emploi, 14 

quantite de matiere, 39 

radian, 13 

seconde, ?, 24, 26, 30 
siemens, 33 
steradian, 13 
symboles 

ecriture des, 9, 12, 23 
litre, 14 
unites de base, 9 
unit.es derivees ayant des noms 

speciaux, I 0 
systeme 

international d'unites (SI), 
25 ; 26 (adoption) ; 33-34 

pratique d'unites de mesure, 
proposition d '.etablissement 
d 'un, 22, 24 



TAI, 33-34 
temperature, 38 

Celsius, 8 
thermodynamique, a: 30 

temps, 37 
atomique international, 33-34 
universe! coordonne, 34 

unite SI 
les 3 classes, 5 
de base, 6 
derivees, 9-12, 27, 31-32 

ayant des noms speciaux, 10 
supp lementaires, 12-13 ,. 27 

unites 
admises temporairement, 15-16 
CGS ayant des noms speciaux; 

15-16 
Hee triques, 21 
en usage avec le SI, 14-15 
generalement deconseillees, 17 
photometriques, 20 
de quantite de ' chaleur (joule), 

21-22 
UTC, 34 

volt, 21 

watt, 21 
weber, 21 
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